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ALLOCUTION DE SON ALTE§SE SERENISSIME LE PRINCE HANS-ADAM II VON UND XU 
LIECHTENSTEIN, PRINCE REGNANT ET CHEF D'ETAT DE LA PRINCIPAUTE DE LIECHTENSTEIN 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) I L'Assemblée va tout 

d'abord entendre une allocution du Prince régnant et chef d'Etat de la 

Principauté de Liechtenstein’ 

Le PRESIPENT (interprétation de l’arabe) I Au nom de l’Assemblée 

générale, j’ai l’honneur de souhaiter la bienvenue aux Nations Unies à 

S. A. S. le Prince Hans-Adam II von und zu Liechtenstein, Prince régnant et 

chef d’Etat de la Principauté de Liechtenstein. Je l'invite à prendre la 

parole devant l'Assemblée. 

&L&B HANS-ADAM II (interprétation de l’anglais) t Monsieur le 

Président. veuillez acwpter tout d’abord mes félicitations les plus 

chaleureuses à l'occasion de votre élection à ces hautes fonctions. Nous 

sommes pleinement convaincus que vous vous aCqUittereZ de vos responsabilités 

avec beaucoup de talent et d’efficacité. La délégation du Liechtenstein forme 

les meilleurs voeux de succès à votre intention et vous assure de tout son 

concours. 

C'est un grand plaisir pour moi de rendre hommage aujourd'hui au 

Secrétaire général. Je tiens à le remercier sincèrement de l'amitié qu'il a 

manifestée à l'égard de mon pays, alors que nous n'étions pas encore Membre 

des Nations Unies. Ce fut un honneur pour nous de l'accueillir dans notre 

pays il y a quelques mois, et je tiens à le remercier une fois de plus d'avoir 

honoré le Liechtenstein de sa visite. Nous avons beaucoup d'admiration pour 

les grands talents de dirigeant dont il a fait preuve au cours des 

10 dernières années en tant que Secrétaire général de cette organisation, 

et nous tenons à lui exprimer ainsi qu'à ses collaborateurs toute notre notre 

reconnaissance. En raison des changements profonds qu'a connus le monde, mais 

aussi grâce à ses efforts, les Nations Unies assument de plus en plus 

pleinement les responsabilités de maintien de la paix dans le monde, 

conformément aux intentions premières de leurs fondateurs. Nous savons tous, 
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bien entendu, que beaucoup d’autres efforts seront encore nécessaires pour 

apporter la paix et le bonheur ir toutes les régions du monde. 

Lo Liechtenstein souhaite la bienvenue à la République de Corée et & la 

République populaire démocratique de Corée, qui sont devenues Membres de cette 

organisation le 17 septembre dernier. Nous sommes convaincus que l’admission 

de ces deux Etats correspond au principe d’universalité ea?rimé dans 1s Charte 

ainsi qu’aux voeux du peuple coréen qui souhaite voir s’accélérer le processus 

de réunification. 

En outre, je félicite chaleureusement les Etats fédérés de Micronésie et 

la République des îles Marshall, ainsi que les Républiques d’Estonie, de 

Lettonie et de Lituanie de leur admission aux Nations Unies en tant que 

Membres souverains et égaux. 

En tant que représentant du plus petit Etat Membre des Nations Unies, je 

vous remercie d’avoir accepté le Liechtenstein l’année dernière en tant que 

Membre de cette organisation internationale. Il est très important d’être 

Membre des Nations Unies, en particulier pour les petits pays tels que le 

Liechtenstein. Les Nations Unies sont un lieu spécial de rencontre pour tous 

les pays, dont certains n’ont pas de représentants partout dans le monde. Le 

fait d’appartenir aux Nations Unies assure en outre une protection aux pays 

qui sont trop faibles pour défendre leur indépendance. 

Tous les Etats n’ont pas la chance d’avoir des voisins tels que 

l’Autriche et la Suisse, qui ont respecté l’indépendance de la Principauté de 

Liechtenstein au cours des siècles. Je saisis cette occasion pour remercier 

ces deux pays de toute l’aide et de l'appui qu'ils nous ont apportés tout au 

long de notre histoire. 

Récemment, nous avons assisté à des changements politiques repides et 

presque révolutionnaires dans le monde. Les tensions entre l'Est et l'Ouest 

ont fortement diminué. L'Europe n'est plus divisée. Certains conflits 

régionaux n'ont jamais été aussi près d'être résolus. Ces événements forment 

la toile de fond des nouveaux défis que la communauté? mondiale doit relever. 

Le rôle des Nations Unies a changé, l'Organisation est entrée dans une 

nouvelle phase. Grêce à l'absence d'affrontements entre les grandes 

pui8sances. elle agit avec plus d'efficacité et peut se consacrer entièrement 

de la cause de la paix et de la sécurité. 
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Les petits Etats ont particulièrement besoin de protection et de sécurité. 

La Principauté de Liechtenstein estime, bien qu’elle ait la chance de jouir de 

la prospérité et de la sécurité, entourée par deux voisins qui ont toujours 

6t6 neutres, que cette question la concerne directement. Le respect du droit 

iateraational est notre seule protection. C’est pour ces raisons que nous 

sommes profond6ment attachés aux principes de l’égalité souveraine, de 

l’indépendance politique et de l’intégrité territoriale des Etats. Nous 

n’étions pas Membre de cette organisation en 1989, mais nous appuyons sans 

réserve la résolution 44121, dans laquelle l’Assemblée générale prie les Etats 

Membres notamment de régler leurs différends par des moyens pacifiques, 

d’adhérer aux principes de l’égalité des droits et de l’autodétermination des 

peuples et de respecter les droits de l’homme et les libertés fondamentales. 

Malheureusement, nous avons assisté à maintes reprises dans l’histoire de 

l’humanit6 à des agressions brutales commises par un pays contre un autre. 

L’agressicrn commise par l’Iraq contre son petit voisin le Koweït n’est que le 

dernier exemple d’une longue série. Les pays épris de paix de ce monde 

doivent ôtre reconnaiaaants aux Nations Unies et aux Etats Membres qui ont 

participé à l’action militaire contre l’Iraq, grâce à laquelle on a pu mettre 

fin a l’occupation et empêcher l’annexion permanente du Koweït. Le droit 

international a servi de parapluie à la réaction internationale Eaco à la 

crise du Golfe, et les récents événements ont montré que le respect de ses 

règles est la seule protection dont bénéficient les petits pays. Espérons 

tous que cette crise aura marqué un tournant dans l’histoire de l’humanité, 

car aussi longtemps que les Nations Unies réagiront comme elles l'ont fait 

dans la crise du Golfe, ces agressions cesseront d'être une méthode attirante 

même pour les dictateurs les plus avides de pouvoir. 

Malheureusement, nous savons tous que, même si nous réussissons à 

prévenir tous les actes d’agression, la paix et le bonheur re s'installeront 

pas facilement dans le monde. Certaines des guerres les plus cruelles de ces 

dernières décennies ont été des guerres civiles. Pour expliquer pourquoi les 

guerres civiles se produisent, les hommes politiques et les historiens peuvent 

avancer de nombreuses raisons telles que des cultures, des langues ou des 

religions différentes qui ont du mal à coexister dans un seul Etat, des 

minorités opprimées ou simplement des différences politiques qui ne peuvent 

être réglées par des moyens pacifiques. 
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te Prince 

La solution à certaina do ce8 problkmr peut être trouvée b l’intérieur 

do 1’Etat ri celui-ci rorpscte les droit. de l’homme et les libertés 

fondamentalos, et s’il a des institutions d6mocratiques qui fonctionnent 

bien. Unis l’hi&oire nous apprend quo m6me dans ces conditions-là, dea 

guerres civiles peuvent 6clster. Les droits de l’honnne peuvent Gtre violés 

a l’intbrieur de paya par tradition démocratiques. Les institutions 

dimocratiques peuvent s’effondrer. Il existe des situations où 1s coexistence 

pacifique entre différents groupes à l’intkieur d’un seul Etat semble 

impossible, quelle qu’en soit la raison. Ne devrions-nous pas, dans ces 

cas-là, noue efforcer de trouver d’autres solutions conformes au principe de 

l*autod6termination, plutôt que de risquer des guerres civiles cruelles et 

destructrices? 

Je n’ignore pae que les Nations Unies ont toujours été prudentes, pour 

de bonnes raisons, quant au principe de l’autodétermination. Le fait 

d’encourager l’exercice du droit à l’autodétermination peut mener à davantage 

de guerres civiles encore et à la désintégration de certains Etats Membres. 

La non-ingérence dans les affaires internes des Etats Membres a certainement 

toujours été une ligne de ccaouite sage. 
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Néanmoins, nous devons accepter le fait que les frontières de presque 

toua ler Etats Membres, dont le mien, n’ont pas 6th tracées conformément au 

principe de l’autodétermination. Elles sont le plus souvent le produit de 

l*expaasioa coloniale, de traitée internationaux ou de guerres, et rarement 

les peuples ont été consultés quant au pays auquel ils souhaitaient 

appartenir. Mais même si on leur avait posé la question. une nouvelle 

génkation pourrait être d’un avis différent. Les circonstances peuvent 

changer et des aspirations ne pas se réaliser. 

Certes la majorité des Etats Membres est favorable en théorie à 
l l’autodétermination. Maie l’application pratique de ce principe n’a pas été 

suffisamment étudiée à mon avis. D’habitude, la discussion commence à propos 

d’un cas concret lorsque les passions sont déjà attisées. Ne vaudrait-il pas 

mieux essayer d’arriver, entre Etats Membres, h un consensus minimum sur 

quelques principes directeurs, tandis que des efforts sont faits pour mettre 

en oeuvre le principe 0e l’autodétermination? 

Pour que le plus grand nombre possible d’Etats Membres puissent les 

accepter, ces principes directeurs ou règles de conduite devraient prévoir une 

évolution prudente, allant par exemple du plus faible au plus haut degré 

d’autonomie avant que l’indépendance puisse être obtenue. Toutefois, 

l’indépendance n’est pas toujours la meilleure solutions elle peut parfois 

être un processus compliqué, voire traumatisant. 

1 
Je tiens f ce que les Membres sachent que j’ai l’intention de charger des 

experts de préparer une étude préliminaire de la question et d'en soumettre 

les résultats en temps opportun à l'Assemblée générale si cela est 

souhaitable. Une convention sur le modèle de la Convention européenne des 

droits de l’homme pourrait éventuellement couronner ces efforts. Je voudrais 

soulever certaines questions et faire quelques observations pour donner à 

l'Assemblée une idée générale de ce que pourrait être le schéma d'un tel 

instrument. 

L'une des questions centrales sera de décider quelle entité peut 

bonéficier du droit à l'autodétermination. Plusieurs méthodes ont été 

envisagées par le passé. II suffirait peut-être de fixer un minimum pour la 

superficie de la région et le nombre d'habitants en cause, Le fixer très bas 

aurait deux avantages. Premièrement, les minorités qui réclament 
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l’eutodétorminstion accorderaient nécessairement les memes droite à leurs 

propres minorités~ l’erpérience montre qu’il arrive qu’elles répugnent à le 

faire, ce qui peut poser de nouveeux problimes. Deuxièmement, fixer une 

faible superficie comme minimum conduirait à une d6centralisation plutôt qu’à 

l’éclatement des Etats actuels, car pour les petits groupes et 188 petites 

régions l’indépendance ne serait pas toujours la meilleure solution. 

Pour un Etat moderne, la décentralisation présente des avantages 

politiques et économiques. La décentralisation est certainement l’un des 

éléments clefs de la prospérité et de la stabilité politique de la S~i~se, 

paye sans rebsources naturelles, dont la population parle quatre langues 

différentes, et OÙ les rsligione SODt diverses et le8 partie pOlitiqUe 

nombreux. 

Une convention sur l’autodétermination pourrait prévoir pluaieurs degrés 

d’autonomie avant que l’indépendance ne soit accordée à une région donnée, 

donnant ainsi à 1’Etat central et à la région le temps de s’adapter & la 

situation nouvelle, avec pour résultat probable que 1s population préférera 

dans la plupart des cas l’autonomie à l’indépendaace. Trois deqrh 

d’autonomie pourraient être envisagés, 

Le premier degré pourrait comporter l’élection de représentants pour la 

nouvelle région autonome et par coaséqueat la gestion, par ce8 représentants 

élus, des fOadB alloués par le gouvernement central. Certains droits 

additionnels pourraient être octroyés ea matière de culture et d’éducation. 

L’étape suivante pourrait amener une certaine autonomie ea matière 

fiscale. Il serait saas doute préférable que les impôts directs BOi0at perçus 

par les régioas alors que les impôts indirects, les droits de douaae et autres 

taxes resteraient du ressort du gouvernement ceatral. Un plan de compensation 

financière devrait alors être mis au point ea tenant compte des revenus et des 

fonctions administratives des régions, lesquelles pourraient comprendre, par 

exemple, les forces de police et les tribunaux de première instance. 

Le troisième degré d’autonomie pourrait correspondre à l’octroi de 

certains pouvoirs législatifs. On peut en étudier des exemples dans certains 

Etats décentralisés. A ce stade d’autonomie, la plupart des fonctions 

administratives de 1’Etat cezitral pourraient être transférées à la région, 
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à l’exception de la défense et des affaires étrangères. Des unités militaires 

régionales pourraient marne être cré608, à condition qu’elles soient intégrées 

dans le plan général de défense. 

L’étape suivante de ce processus - si on le souhaite - serait la plein0 

indépendance. 

Les Etats qui accepteraient les termes généreux d’une éventuelle 

convention sur l’autodétermination pourraient envisager de créer une 

commission internationale ou un tribunal comparable à la Commission européenne 

et au Tribunal des droits de l’homme, auxquels toutos les parties intéressées 

pourraient a’adresaer en cas de conflit. Une telle approche permettrait de 

voir comment les principes directeurs sont appliqués en pratique et au besoin 

de les ajuster. D’autres Etats pourraient ensuite vouloir signer aussi la 

convention et un jour, peut-être, ces directives sur l’autodétermination 

deviendraieat-elles des règles de droit international généralement acceptées 

à l’instar d’autres conventions. 

Si nous nous penchons sur l’histoire de l’humanité, il .gemble que l’homme 

n’ait pas grand choix. Dans le passé, des Etats sont nés et ont disparu, des 

frontières ont étC modifiées, et la même chose se reproduira dans l'avenir. 

Si ncus examinons de plus longues périodes, nous voyons que les Etats ont une 

durée d’existence analogue à celle des êtres humains qui les ont créés. La 

durée d'existence d'un Etat peut couvrir de nombreuses générations mais il n'y 

a pas un seul Etat Membre des Nations Unies qui ait ses frontières actuelles 

depuis plus de 10 générations. Il pourrait être dangereux de tenter d'arrêter 

ces cycles qui apparaiSSent tout au long de l'histoire de l'humanité. Essayer 

de geler l'évolution humain8 s'est souvent révélé futile par le passé et cela 

a probablement 8ntraîn6 plus d8 violence que si ce processus avait été 

contrôlé pacifiquement. 

En raison des progrès de la technique, les guerres civiles deviendront de 

plus en plus destructrices, non Seulement pour ceux qui seront directement 

visés, mais aussi pour les Etats voisins et pour l'environnement mondial. 

La destruction possible d'une grande centrale nucléaire au cours d'une guerre 

civile est une perspective effrayante. Ne serait-il pas plus sûr de remplacer 

la force des armes par celle des votes, même si cela signifie l'avènement de 

nouveaux Etats? 
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Is Prince 

En tant quo reprisentant du plua petit et du plus jeune Etat Membre, je 

voudrais remercior l’Assemblée de m’avoir donai l’occaaioa d’osprimer mes vue8 

mur une question controversée et de présenter quelques idées b ce sujet. 

Le Liechtenstein est fier d*Ctre Membre des Natioas Uni~e, Orgaeisetion 

qui accorde la plus haute priorité au respect du droit international et des 

principes de sa Charte. Nous continuerons à appuyer toue les efforts que fait 

l*Organisation des Nations Unies pour instaurer la pais internationale et 

promouvoir 10 respect 40s droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

Le PE(ESIDENT (interprétation de l’arabe) : Au nom de 1’Asaemblée 

g6nbrale, je remercie 6. A. 8. le Prince Hans-Adam II, Prince régnant et chef 

deEtat de la Principauté de Liechtenstein, de aoa allocution. 

le Pr- IX van JU@ 5u B # 
. 

de Liechtenstein, est escorte 
, l . ,  

de la w  de 1 v .  
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DECLARATION DU PRESIDENT 

Le m (interprétation de l’arabe) a Je voudrais attirer 

l'attention des délégués sur le fait que, dès le début de la présente session, 

voua avex tous exprimé le souci que les réunions commencent à l’heure prévue. 

Or, ce matin, cinq minutes après l’ouverture de la aéaace, 29 délégations 

eoulement étaient Èr leur place. J’ai mentionné le fait et je les ai 

remerciées. J’espère que tous nos frères et soeurs voudront bien respecter 

l'horaire des séances afin que nous puissions accomplir nos travaux dans les 

délais prévus. 

ALLOCUTION DE SON ALTESSE ROYALE LE PRINCE SAMDECH NORODOM SIRANOUK, PRESIDENT 
DU CONSBIL NATIONAL SUPREME DU CAMBODGE 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) t L’Assemblée va maintenant 

entendre une ellocation du Président du Conseil national suprême du Cambodge, 

S. A. R. Bamdech Norodom Sihanouk. 
. 

Royale le Prince Samdech Norodom Si&x&~~ Pr* 

duorême du Cambodge. est escorté U la salle & 

. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'arabe) : Au nom de l’Assemblée 

générale, j’ai l'honneur d’accueillir b l’Organisation des Nations Unies le 

Président du Conseil national suprême du Cambodge, S. A. R. Samdech Norodom 

Sihanouk, et je l'invite à prendre la parole devant l'Assemblée. 
. 

LB PnMdJent N~mWn SWAJtWX ; Le Conseil national suprême (CNS) du 

Cambodge a été créé dans le cadre du Plan de paix pour un règlement politique 

global du conflit au Cambodge, Plan adopté le 28 août 1990 par les cinq 

membres permanents du Conseil de sécurité et approuvé à l'unanimité par le 

Conseil de sécurité dans sa résolution 668 (1990) et par acclamation par notre 

assemblée générale, le 15 octobre 1990. Le Conseil est l'unique organe 

légitime incarnant la souveraineté et l'unité nationale du Cambodge et la 

seule source d'autorité pendant la période de transition jusqu'aux élections 

générales libres et équitables organisées, supervisées et contrôlées 

directement par les Nations Unies. 

C'est en ma qualité de Présideilt de ce Conseil national suprême et au nom 

du nouveau Cambodge uni, indépendant et souverain, et de son peuple, que j'ai 

l'honneur et le privilège de m'adresser aujourd'hui à cette auguste assemblée. 
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Ma délégation accueille avec une profonde satisfaction votre brillante 

élection à la direction des travaux de cette quarante-sixième session de notre 

assemblée générale. Nous entendons ainsi rendre hommage à votre peuple et à 

votre pays, l’Arabie Saoudite. Je euia heureux de voua exprimer me8 plus 

chaleureuses félicitations, Nous sommes convaincus que votre expérience et 

votre compétence bien connue8 assureront le succès de noa travaux. 

Permettes-moi également de rendre sincèrement hommage e S. E. M. Guido 

de Marco, éminent file de Malte qui, par 888 remarquables qualité0 de 

diplomate et 88 sagesse, a dirigé avec succès les travaux de la 

quarante-cinquième session de notre assemblée générale. 

Cette année, nous accueillons au eein de notre organisation aept nouveaux 

Etats Membres f la République de Corée, la République populaire démocratique 

de Corée, la République des îles Marshell, les Etat8 fédérés de Micronésie, 

l’Estonie, la Lettonie et la Lituanie. Le Conseil national suprême du 

Cambodge leur souhaite la bienvenue, adresse ses plus chaleureuses 

félicitations à leurs gouvernements et peuples et les assure de aon désir 

d’établir avec eux des relations amicales et fructueusea. Leur présence dans 

notre organisation témoigne de la grande vitalité et du prestige croissant de 

1’ORu. 

Monsieur le Secrétaire général, je voudrais saisir cette heureuse 

opportunité pour rendre chaleureusement hommage à Votre Excellence, notre 

distingué Secrétaire général, pour ses nobles et inlassables activités au 

service de nombreux pays et peuples qui sont confrontés à de graves 

aiffidté8. Sous la direction de Votre Excellence, 1’ONU renaît et 8on 

prestige grandit grâce à la coopération active et fructueuse entre les Etats 

Membres et le Secrétariat. Nous saluons avec admiration les succès remportés 

par 1’ONlJ sous la sage et courageuse direction de Votre Excellence. 

Au moment OÙ le peuple cambodgien voit enfin le “bout C¶U tunnel” de ses 

misères et souffrances, nous, Cambodgiens, n’oublierons pas ce que vous-même 

et votre représentant spécial, M. Rafeeuddin Ahmed, avez réalisé avec 

ténacité, bonne volonté, foi, générosité et talent pour offrir au Cambodge et 

à son peuple toutes les chances possibles de recouvrer la paix et la liberté, 

dans le cadre d’une indispensable réconciliation nationale. 
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Nous 1won8 qu’spr&s avoir tant travaillé et feit tant de aacrifkes eu 

service de 1’3NU et des peuples dans le monde, vous avea décidé de ne pas 

rolliciter un nouveau mandat et de faire valoir vo8 droits à une retraite bien 

méritée. Cependant, notre Cambodge a la conviction que 1’ONU et les peuples 

de cette planète ont encore un très grand besoin de vos servicea et de votre 

aide inestimable pour surmonter les difficultés existant dans certaines 

parties du monde. Aussi noua permettons-nous de formuler le souhait fervent 

que vous acceptiez de poursuivre votre mission plusieurs années encore. Nous 

sommes persuadés qu’un grend nombre d’Etat6 Membres vous renouvelleraient leur 

confiance pour 18 défense universelle des grands idéaux de paix et de 

développement auxquels tous le8 peuples sont profondément att8Chos. Bien 

entendu, le Cambodge respecte entièrement votre libre arbitre. 

Monsieur le Président, après 12 années de guerre, de destruction et de 

8ouffrance8, mon pays, le Cambodge, et Bon peuple sont unis à nouveau. Cette 

oeuvre monumentale 8 été obtenue grâce à l'aide et au soutien continus, durant 

plusieurs anntjes, de tous les pays épris de justice et de liberté, véritables 

amis du Cambodge et de son peuple, et grâce à la volonté de tous les patriotes 

cambodgiens qui 88 sont rassemblés pour mettre un terme à la tragédie 

sanglante et destructrice du Cambodge entre 1970 et 1990. Une nouvelle ère de 

peix S’OUVr9 devant nou8. Il est vrai que le chemin qui nous conduit à un 

avenir de réconciliation nationale, d'unité nationale et de développement 

général dans 18 paix est encore long, pénible et plein d'obstacles. 

Cependant, il est aussi rempli d'espoir et de 18 volonté de voir notre patrie 

rejoindre le place qu'elle mérite dans le concert des nations, de progresser 

et de se développer. 

Les progrès obtenus à Jakarta et à Pattaye en juin, à Beijing en juillet, 

à Pattaya en aok 1991, et tout dernièrement 8 New York, où les principaux 

problèmes relatifs au cessez-le-feu, à la cessation des aides militaires 

étrangères, a la démobilisation des forces armées, aux systèmes électoral et 

politique pour le Cambodge et à la déclaration des droits fondamentaux Je 

l'homme ont, été résolus, augurent bien de l'avenir. La Conférenre 

internationale de Paris sur le Cambodge, qui reprendra ses travaux vers 

le 21 octobre prochain, va nous permettre de peaufiner et de signer l'ficccrd 

tant attendu sur le règlement global du conflit au Cambodge. 
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L’Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge (APRONUC) sera 

bientôt en mesure d’aider le CNS à faire du Cambodge un Etat indépendant, avec 

son intégrité territorialo, une démocratie libérale, neutre, non alignée et 

amie de tous les pays qui respectent notre indépendance, notre intégrité 

territoriale et notre neutralité. Le CNS et I’APRONUC constituent le8 deux 

éléments clefs indissociables du Plan de paix de 1’ONU pour le Cambodge. 

Au cours des trois derniers mois, le Conseil national supr&me du Cambodge 

8 adopté, par consensus, de nombreuse8 et très importantes décisions sur le8 

arrangements militaires et civils contenus dans les projets d’accord sur un 

règlement politique global. Cela a été obtenu grâce à l’esprit de compromis 

et de réconciliation nationale entretenu par tous les membres du CNS. Je 

rends hommage au patriotisme et aux idéaux de paix et d’union nationale des 

11 autres membres du CNS, ainsi qu’à la confiance qu’ils placent en leur 

président élu, ce qui nous a permis de surmonter les grandes difficultés et de 

résoudre les importants problèmes posés aux réunions de Pattaya 1, Beijing, 

Pattaya If et New York. 

Au nom du Cambodge, de son Conseil national suprême et de son peuple, je 

voudrais exprimer notre profonde et sincère gratitude à tous les pays, peuples 

et personnalités, notamment à ceux de l’ANASE, de l’Australie, aux cinq 

membres permanents du Conseil de sécurité de l’ONU, aux deux cbprésidents de 

la Conforence internationale de Paris sur le Cambodge, au Secrétaire général 

de 1’ORU et à ses éminents collègues. Sans leurs nobles efforts combinés et 

inlassables, nous n’aurions pu atteindre ce stade du processus de paix. 

Je voudrais en particulier rendre respectueusement hommage a 

LL. MM. le Roi et la Reine de Thaïlande, au Gouvernement royal et au peuple 

de Thaïlande. Je voudrais leur renouveler notre plus profonde et éternelle 

gratitude pour leur constante compassion et leurs généreuses hospitalité, 

protection et assistance multiforme accordées à plus de 350 000 réfugiés 

khmers sur le territoire thaïlandais. 

Je voudrais, enfin, exprimer ma gratitude é tous les pays qui ont bien 

voulu accorder asile & des milliers de réfugiés cambodgiens, ainsi qu’a toutes 

les organisations humanitaires de l’ORU, aux organisations gouvernementales et 

non gouvernementales de beaucoup de pays qui ont, depuis près de 13 ans déjà, 

accordé side et assistance à nos infortunés compatriotes vivant dans les camps 

le long de la frontière entre la Thaïlande et le Cambodge. 
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Au moment où le Cambodge se prépare à un avenir plus atable et 

harmonieux, noul nommes confrontés actuellement 6. de graves inondations 

causées par dea orages et pluies torrentielles. Lea dommages causés par ce 

sinistre sont très importante et cela pèsera davantage aut noa efforts de 

reconstruction nationale. En roponse à l’appel gue j’ai lancé le 23 août 

dernier pour uns aide d’urgence b no8 infortuné8 compatriotes victime8 de 

cette calamité, un certain nombre de pays ont pris immédiatement des mesure8 

pour venir b notre aide. Je voudrais exprimer no8 sincères remerciements aux 

Nationa Unies et à notre secrétaire général, à l’Australie, au Japon, aux 

Etats-Unis d’Amérique, au Royaume-Uni, à la Thaïlande, à la Nouvelle-Zélande 

et au Viet Nam, ainsi qu’aux organisations internationales, qui ont 

immédiatement répondu à mon appel. Grêce à leur ncble coo$ration, nous avons 

pd rétablir, dans une certaine mesurer une situation normale dans les régions 

affectées. Je lance un appel aux pays pouvant fournir d’autres aides à notre 

peuple! je les prie de bien vouloir le faire rapidement selon leurs 

possibilités. 

Je voudrais saisir Cette OCCaSiOn pour attirer Votre attention BUT une 

question qui me préoccupe profondément. Depuis plusieurs années, la 

quasi-saturation du territoire cambodgien par des mines m’inquiète, Ces 

explosifs ont déjà mutilé un grand nombre de nos compatriotes, hommes et 

femmes, et constituent un danger permanent pour la vie de notre population. 

Aujourd’hui, je voudrais lancer un appel à l’interdiction de l’utilisation des 

mines dans le monde, è commencer par le Cambodge. 

Nous avons assisté, l’année passée, sur notre planète, à des changements 

importants qui sont de bon augure pour l’avenir des relations 

internationales. La détente entre l’Est et l’Ouest continue de faire des 

progrès. Plusieurs natiozrs ont acquis leur indépendance et leur liberté sans 

effusion de sang. 

Pour sa part, le Cambodge adoptera une politique de neutralité et de 

non-alignement, de solidarité avec tous les peuples qui luttent contre 

l’injustice et la discrimination et pour la liberté, avec tous les pays qui 

s’engagent à respecter la Charte de l’Organisation des Nations Unies, la 

Déclaration universelle des droits de l’homme, dont le droit à 

l’autodétermination, les cinq principes de coexistence pacifique et ceux du 

non-alignement. 
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Ma déléqation soutient chaleureusement les propositions sages et 

hautement patriotiques pour la réunification de la Corée, formulées par 

8. 6. le maréchal Kim Il Sung, Président de la R&publîque populaire 

démocratique de Corée. Nous somme8 heureux do constater que les contacts 

entre les deux parties de la Corée 88 sont multipliés en vue de la 

réconciliation nationale qui conduira, plus tard, à la réunification. Nous 

encourageons leura elforts. Dès lors que la Ropublique populaire domocrotiquo 

de Corée et la République de Corée sont de-lenues biombres de notre 

organisation, nous espérons que le proceseus do la réunification 

a’accélèrera. La Corée est un, mais non deux pays. 

Ma délégation soutient lea efforts du pouple palestinien visant à 

recouvrer sea droits nationaux fondamentaux. Nous esporons que très 

prochainement la conférence de paix 88 réunira et réuaeira, sur la base des 

résolutions 242 (1967) et 339 (1973) du Consell de sécurité des Nations Unies, 

à assurer le droit de tous le8 Etats et peuples du Moyen-Orient, y compris la 

Palestine et Israël, de vivre dans la paix et la stabilité a l’intérieur de 

leurs frontières recon;Iues par la communauté internationale. 

Ma délégation se réjouit des progrès faits pour les règlements des 

conflits en Afghanistan, au Liban, à Chypre et au Sahara occidental. 

Nous accueillons également avec plaisir les progrès r&alisés en Afrique 

du Sud devant aboutir au démantèlement de l'apartheid, et les négociations en 

vue d'y établir un régime démocratique et non racial. 

Tout en travaillant à établir chez lui la paix dans la réconciliation 

nationale et à obtenir aussi rapidement que possible un règlement politique 

global de son problème conformément au plan de paix de l'organisation des 

Nations Unies, le Cambodge apportera sa contribution active pour bâtir un 

monde meilleur où règneront la paix et la prospérité dans la justice et les 

libertés démocratiques 

Le PRESIDENT (interprétation de l'arabe) : Au nom de l'Assemblée 

générale, je remercie le Président du Conseil national suprême du Cambodge de 

la déclaration qu'il vient de faire. 

Son Altess&RovaIe le Prince Sarndech Norodom Sihanouk. Président du 

02nsil nationL4mrême du-_C~dseses.etc--h~~a_~~~-~ 
I I 

emblee générale. 
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ALLOCUTION DE SON ALTESSE LB CHEIKH AL-ABMAD AL-JABER AL-SABAR, EMIR UE L’ETAl’ 
DU KOWEIT 

Le t>BPLGmT (interprhtation de l’arabe) I L’Assemblée va maintenant 

entendre une allocution de 1’Emir de l*Btat du Koweït. 

LO =sIDENT (interprétation de l’arabe) I A peu près à cette 6paque 

l’ann6o dernière, S. A. le cheikh Jabor Al-Alunad Al-Jaber Al-Sabah, Emir do 

1’Etat de Koweït, s’est adressé à 1’Assemblde générale en tant que combattant 

et d6fenseur de son pays, victime d’une invasion et occupé, Uans son 

allocution, il a sculigné et Incorn6 on vérité le droit du Koweït k défondro 

mn indépendance et & restaurer sa légitimité. Il a fait appel aux 

Nations Unies afin qu’elles assument leurs responsabilités onvers un Etat 

Membre dont les droits avaient été violés. 

Nous sommes heureux que, l’année dernière, l’Organisation des 

Nations Unies ait pleinement accompli son devoir. Aujourd’hui, aprés la 

restauration de la liborté, de la souverainoté ot du Gouvernement légftimo 

du Koweït, nous sommes heureua de souhaiter la bienvenue à 6. A. 1’Emir du 

Koweït, qui va avec fierté prendre la parole à l’Assemblée gonérale. 

Au nom de l’Assemblée générale j’ai l’honneur do souhaiter la bienvenue à 

l’Organisation des Nations Unies à 1’Emir de 1’Etat du Koweït, S. A. le cheikh 

Jaber Al-Ahmad Al-Jaber Al-Sabah, et je l’invite à prendre la parole devant 

l’Assemblée. 
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h .&e.LJ&&&@JUj (interprétation de l’arabe) I 

“Au nom de Dieu cliiment et mia&ricordleux, 

Louange à Allah, Dieu de l’urivere.” 

Chers frèrea et amis, ceu mots sont ceux de la Potiha, In promié,ro 

aourate du Coran, le Livre sacr6 des musulmans. Allah est le Dieu de 

l’univers, des cieux et de la terre et de tout ce qui exieto entre 10s deux. 

fl est le Dieu de toutes les choses et de toua les êtres vivantat il est le 

Dieu des honunes, quellea quo soient leur race ou lour couleur. Il les a cr&Gs 

par la piété, nourrie et élevcja avec pitjtt? ot leur a formellomont prescrit la 

pi& dans toutes les Saintun Ecriturea et & travers les enseignemonts do ses 

prophètes. Nul hommo ne peut pr6valoir mur aon semblable, ni une race sur una 

autre, ni une couleur sur une autre, si ce n’est par la pióté et les bonnos 

actions. 

Voilb, chers frères et amis, notre principe de base. Louengo & Dieu qui, 

après tant de luttes ot d’exporiences arnoros, a guidé l’humanité pour se dotor 

d’un tel forum où les Etats se rkrnissent sur un pied d’ogalito pour 

travailler de concert afin d’établir le droit et la justice, faire rogner 

l’ordre et la sécurité et réaliser la paix et la prospérité. 

Tout récemment et aujourd’hui encore, la question de mon pays a éti, et 

continue d’être la preuve tangible de la volonto de la communauté 

internationale de réaliser ces objectifs, même au prix du recours 0. la force, 

puisqu’il semble que certains ne peuvent 6tre convaincus de revenir sur leur 

erreur que par la force. Mais, comme cette affaire n’est pas encore tout à 

fait terminée, j’y reviendrai par la suite. 

Pour l’heure, permettez-moi, Monsieur le Président, de vous exprimer les 

chaleureuses félicitations de 1’Etat du Koweït ainsi que mes meilleurs voeux 

personnels & l’occasion de votre élection à la présidence de l’bssemblée 

générale à sa quarante-sixième session. Votre vaste expérience et votre 

dévouement aideront sans nul doute à la réalisation des objectifs humanitaires 

de l’Organisation à l’aube de cette ère nouvelle. 

Nous nous en réjouissons d’autant plus que vous représentez le Royaume 

frère d’Arabie Saoudite, pays que le Dieu Tout-Puissant a honoré en en faisant 

le berceau de la révélation, le flambeau de l’Islam et le foyer des deux Lieux 

saints. L’Arabie Saoudite a, tout au long de son histoire, soutenu le droit 
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et la justice au prix de grnndo eacrificea. Le Koweït, en tant que membre du 

Conseil de coopération de8 pays arahoa du Uolfa, conaidhre votre élection 

comme une reconnaissance du rôle marquant que joue le Conseil dan8 l’et-ho 

internationalo. 

Au nom du peuple et du Gouvernement du Koweït, je voudrais égalemont 

exprimer notre profonde reconnaissance à M, Guido de Marco, Proaident de 

1’Aeaemblée génhrale à 88 quarante-cinquihme 8ession, pour 10 suc&8 obtonu au 

couro de cette aeaaion grâce à la manière avisée dont il en a dirigé 10s 

travaux. 

La reconnei88ance profondo et le8 remerciements du peuple koweïtien comme 

le8 miens propre8 vont au Secrétaire général do l’Organisation des 

Nations Unies, M, Jevier Peres de Cuéllar, qui traite avec 8agas88, 

pondhration, une patience inlassable et un dévouement sincere les questions 

confiées aux Nationa Uniee. 

C’est avec plaisir que je félicite la République populaire démocratique 

de Corée, la République de Corée, le8 République8 d’Estonie, de Lettonie, de 

Lituanie, des Etat8 fédéré8 de Micronéeie et dee: îles Marshall à l’occasion de 

leur abni88iOn à l’Organi8atiOn de8 Nations Uni08, ce qui reflète le rôle 

positif croiesent joué par l’organisation dans la solution des conflits 

r3gionaux. Nous formulons l’espoir qu’ils participeront efficacement à la 

réalisation des but8 et Objectif8 des Nation8 Unie8 et à l’instauration de la 

paix mondiale. 

Pour revenir à ce que j’ai dit l’an dernier du haut de cette même tribune 

à propos de l’épreuve que traversait mon pays - petit Etat pacifique 

bOUleVer par l’agression iraquienne gui visait a l’effacer de la carte du 

monde -, je voudrais faire remarquer combien les choses ont changé depuis 

lors. Il y  a un an, au moment où je prenais la parole ici, les border de 

l’agression souillaient le sol de mon pays. Aujourd’hui, chers frères et 

amia, je VOU8 exprime la reconnaissance et les aspirations d’un peuple Membre 

de cette organisation internationale, peuple qui a recouvré son territoire, sa 

liberté et 88 dignité grâce à la position de principe honorable que vous avez 

adoptée pour soutenir le droit et insister sur la restauration de la 

légitimité internationale. 
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L’histoire l nrsgistrera cet événement cosune une réalisation marquante de 

1’0rganisatioa~ les résolutloas du Conseil de sécurité ont été priser gr6ce 

aus offorte collectifs de nombreun Etats qui ont réaffirmé l’objectif suprême 

des Nations Unies I maintenir la paix mondiale et préserver les générations 

futures du fléau de la guerre, objectif clairement défini par 1~ Charte des 

Nations Unies. Cette action constitue un avertissement à toua ceun qui 

eeraient tentés, mue par des ambitions fausses ou une vision cynique, 

d’agresser les autres, que les Nations Uniea leur oppoaeroat une ferme 

résistance. 

Au nom du Koweït et de con peuple, je remercie tous les Etats qui ont 

accouru b notre secours et tous les peuples qui ont souffert pour nous, ainsi 

que les dirigeants qui, animas du souci de défendre le droit et la justice, se 

sont dressés contre la brutalité et la barbarie. 

Au nom de chaque citoyen koweïtien, je remercie les milliers d’hommes et 

de femmes qui ont risqué leur vie sur terre, sur mer et dans les airs pour 

défendre un petit pays pacifique. Ils sont venus défendre les principes de la 

Charte des Nations Unies et se sont battus pour assurer à tous les Etats un 

avenir sûr et pour faire régner la paix dans le monde. 

L’Organisation des Nations Unies - notamment le Conseil de sécurité, les 

institutions spécialisées et le Secrétaire général - et les Etats ayant 

participé aux mesures de défense du Koweït et des principes des Nations Unies, 

ainsi que chaque soldat qui a risqué sa vie pour nous défendre, ont tous 

acquis une place privilégiée dans l’histoire de notre pays et dans le coeur de 

notre peuple. Le Koweït, à lui seul, n’aurait jamais pu faire face à un 

ennemi doté d’une force écrasante et d’une cruauté sans bornes. Le Koweït a 

résisté par tous les moyens dont il disposait, et 5on peuple a fait preuve, 

face à l’envahisseur, d’une résistance et d’une fermeté qui lui ont valu 

l’admiration du monde entier. Des centaines de ses fils et filles sont tombés 

en martyrs ou ont été blessés. 

Mais las séquelles les plus amères de l’agression sont le déchirement de 

la structure sociale du Koweït du fait d’actes d’intimidation et de barbarie 

qui ont dispersé les familles et semé dans les esprits la terreur, la 
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confurion l t 1’opptmBrioat lor 8ctar Pajustifiia dm voagmmco pure n’ont 

ipargai ni 1~8 vimillards, ni 1.1 fomw~, ai Ier l nfantr. Il faudra 

cwtaiaemont dem offortr coneidérables et énormément do temps pour effacer cee~ 

riquellocl psychologiques, chercher à en triompher ou du moins tenter d’en 

riduirr 1~ l ffetr. 
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Dans le même contexte et au mépris de 1’humanitG tout entiore, plusieurs 

millier5 de personne5 ont été faites prisonnières ou prises en otage et ont 

eubi diverses forme5 de torture de la part de5 envahiaaeurs. Des millier5 de 

ces priaonniore et otages sont toujoura détenu5 par le régime iraquien, en 

violation flagrante de5 résolutions du Conseil de sécurité et du eysthme de 

valeur5 islamique, ainsi qu’au mépris total de5 engagements internationaux 

découlant de traités. Du haut de cette tribune, je voudrais lancer, au nom du 

Koweït et de son peuple qui a tant souffert, un appel à la conscience du monde 

pour que soit assurée la libêration de ces prisonniers et otages et pour qu’il 

soit mis fin à leur5 souffrances. Après tout, l’homme est la plus digne des 

créaturea, et il est inadmissible d’utiliser des êtres humains comme) des 

pions, comme un moyen de pression ou pour faire du chantage. 

Mes chers frère5 et amis, vous avea devant vous quelque5 enfant5 

koweïtiens qui représentent beaucoup d’autres enfants. Ils demandent votre 

aide afin d’assurer la libération de leurs pères, de leurs mères, de leurs 

frères ou soeurs toujours détenus par le régime iraquien, qui se sert d’eux 

comme moyen do pression et de chantage. Il s’agit là encore d’une tragédie 

humaine qui ne s’explique ni ne se justifie. 

Il y a un an, lorsque j’ai essayé de décrire les pratiques inhumaines que 

le régime iraquien infligeait au Koweït et à son peuple, à ses institutions et 

à 898 monuments, ainsi qu’aux citoyens de pays tiers qui vivaient paisiblement 

dans mon pays, j’ai été très prudent dans le choix de mes mots et expressions 

en évoquant, sur la base de rapports reçus de l’intérieur du pays, les 

conditions qui régnaient au Koweït occupé. Je l’ai fait afin d’éviter toute 

exagération et tout excès. Une fois le pays libéré, et que nous avons pu nous 

rendre compte par nous-mêmes quelle était la situation véritable, nous pouvons 

dire avec certitude que les dimensions réelles de cette tragédie dépassent de 

loin la fiction, et les fantaisies les plus épouvantables d’un romancier. Des 

mots comme “meurtre”, “torture”, “humiliation”, “pillage” et “dévastation” ne 

suffisent pas vraiment pour décrire la situation réelle sur le terrain. 

Il est étonnant que de tels crimes aient été commis alors que le 

XXe siècle touche à sa fin et que l’humanité s’efforce de mieux maîtriser 

l'univers en utilisant la science pour optimiser l'exploitation des ressources 

naturelles et pour combattre les fléaux sociaux, dans un effort humain 
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collectif virant b promouvoir une vie meilleure pour tous, Quant aux 

dirigeants iraguiene, ila tentent, tout en commettant ces brutalités en 

violation flagrante de la légitimité internationale, de ee cacher derrière 

l’islam, aggravant ainsi leur crime déjà monstrueux en déformant un message 

sacré envoyé par Dieu qui sanctifie la vie sous toutes ses formes, humaine, 

animale et végétale. Le Coran et les paroles de notre prophète Mohanuned - que 

la pain soit avec lui - contiennent de nombreuses expressions qui soulignent 

cette célébration de la vie. 

Ceci dit, je préfère ne pas m’étendre longuement sur les atrocités et les 

crimes odieux commis par le régime iraquien, et dont les effets néfastes 

continueront à peser sur le Koweït et les régions environnantes pendant des 

décennies encore. Cette dévastation énorme a été constatée et continuera de 

l’être par les missions envoyées par les Natiors Unies, les organisations 

régionales et la communauté scientifique. Cependant, malgré les dégâts 

considérables causés par l’invasion iraquienne à l’infrastructure physique du 

Koweït et malgré les crimes odieux commis contre l’homme et la vie sous toutes 

08s formes - comme le montre la mise à feu de 732 puits de pétrole - la 

reconstruction du Koweït est maintenant en bonne voie. Le processus de 

revitalisation est une opération immense qui représente un réel défi pour la 

volonté de l’homme et pour notre détermination de poursuivre la vie. Noua 

sommes confiants néanmoins qu’avec l’aide de Dieu et avec votre appui, nous 

saurons rétablir complètement notre infrastructure. 

Le Koweït libre a de nouveau ouvert ses portes pour accueillir non 

seulement les Koweïtieas qui rentrent cher eux, mais aussi, conformément à sa 

tradition déjà ancienne, les étrangers, ouvriers, techniciens, médecins, 

enseignants et hommes d’affaires qui ont aidé à créer une société moderne où 

règne l’harmonie et où tout un chacun recevait une éducation et des soins 

médicaux. Entre-temps, étant donné son expérience, le peuple koweïtien est 

décidé à ne compromettre aucune de ses valeurs ni aucun de ses acquis. La 

démocratie, la primauté du droit, le respect des droits de l’homme et la 

participation à la richesse nationale par tous sont des principes fondamentaux 

auxquels nous nous attacherons encore plus scrupuleusement dans l’avenir. 

Malgré tout ce qu’exige de nous la reconstruction de notre patrie, le 

Koweït continuera, dans le mesure de ses moyens, de fournir a d’autres pays 
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une aide au développement. Noua poursuivrons également notre coopération avec 

le Secrétaire g6néral pour appuyer les programmes des Nations Unies visant à 

eméliorer la condition humaine. Le Koweït appuiera fortement les efforts 

visant à réduira l’énorme écart économique qui oéparm le Nord et le Sud. 

Le cas du Koweït a clairement montré les paramètres d’un nouvel ordre 

naîesant, basé sur la légitimité et le respect de la souveraineté des Etats. 

Ii est urgent de trouver, dans le cadre de ce nouvel ordre, une solution à la 

question palestinienne sur la base de l’application de toutes les résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurit6, solution qui mettra une bonne fois pour 

toutes un terme honorable à la tragédie du peupla palestinien. Nous espérons 

que les efforts actuellement déployés en vue de tenir une conférence de paix 

seront couronnés de succès et que les objectifs envisagés seront atteints. 

Il en est de même pour le Liban frère qui mérite vraiment notre plein appui 

à tous pour atteindre la stabilite, A cette fin, nous devons tous oeuvrer 

sincorement à l’applicaton de la résolution pertinente du Conseil de sécurité 

le concernant. 

A notre avis, le règlement du probléme palestinien et du problème 

libanais apportera la paix et la stabiliti dans tout le Moyen-Orient. 

Le Roweït poursuit une politique d’harmonie et de paix inspirée par le 

droit international. Et ce nouvel ordre mondial, dont nous nous proposons de 

consolider les fondements, se base sur la force du droit et la légitimité 

internationale, et le recours aux pouwirs prévus dans la Charte des 

Nations Unies pour imposer la paix. 

Le Koweït libéré maintiendra la politique qu’il a toujours poursuivie 

dans le passé, à savoir une politique de rapprochement par l’amitié et la 

promotion de la paix, avec cette seule différence qu’aujourd’hui notre 

engagement pour la paix est plus profond et plus grande notre confiance dans 

le nouvel ordre mondial qui soutient la justice, préserve les droits et 

favorise le bien-être et la paix. 

La paix est l’essence de toutes les fois révélées divinemwt. C’est le 

message de notre religion. Les lettres qui forment les deux mots arabes 

As-salam - la paix - et Al-Islam sont les mêmes, et le Coran reflète cet appel 

universel : 
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te 
“Ho, les croyante! Entrer à plein dans le Soumission# et ne suives point 

10s pas du Diable. Oui, il est pour vous un ennemi déclaré.” 

t-1 

Chorm fr&reo et amis, j’ai commonc~ ma déclaration en vouu remerciant 

tous, et je ooaclursi en réitérant les m6mes sentiments de reconnaissance et 

do gratitude à vous toue. Ouo la psix soit avec vous tous. 

Le PRIGIDENT (interprétation de l’arabe) t Au nom de l’Assemblée 

génhale, je rummrcie l*Emir de 1’Etst du Koweït de la déclaration importante 

qu’il vient de faire et je le remercie très sincèrement des propos aimables 

que Son Altesse a adressés au Royaume d’Arabie Saoudite et à moi-même. 
. . du Kossart,_est 
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POINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR (&) 

DEBAT GENERAL 

)I. m (Ghana) (interprétation de l’anglais) I Monsieur le 

Président, permettes-moi, au nom de la délégation ghanéenne, de vous féliciter 

de votre élection aux plus hautes fonctions de l’Assemblée générale et, 

partant, de notre organisation. Votre expérience et vos qualités de diplomate 

chevronné sont autant de garanties du succès de votre mission. Les relations 

étroites et cordiales qui oTistent entre nos deux pays ajoutent à notre 

plaisir de vous voir prdsider les travaux de cette session, Vous pouveo 

compter sur notre concours à tout moment. 

Je tiens également à bien marquer combien nous avons apprécié le 

dévouement avec lequel votre prédécesseur s’est acquitté de ses fonctions 

pendant tout son mandat. Nous avons eu l’occasion de travailler en étroite 

coopération avec M. Guido de Marco lorsqu’il était président du Groupe des 71, 

et nous aimerions dire que nous avons été frappés par sa maîtrise dos 

questions complexes de la diplomatie multilatérale et par son habileté à 

dégager un consensus à partir de positions apparesunent irréconciliables. 

La dernière fois que nous nous sommes réunis dans cette salle pour 

méditer sur la situation internationale, les grands espoirs de paix et de 

développemeut qu’avait suscités le relâchement des tensions de la guerre 

froide risquaient d’être balayés par la menace de guerre dans le Golfe. En 

dépit des appels du monde entier en faveur d’un règlement pacifique du 

conflit, la guerre malheureusement a éclaté. 

On n’a pas encore pleinement évalué les dommages que la guerre a causés à 

l’homme et à son environnement. Les conséquences immédiates de la guerre - de 

nombreux morts, les souffrances indicibles des familles des disparus, les 

personnes déplacées et dépossédées, la détérioration sans précédent de 

l’environnement que les brasiers du Koweït causent à la région - attestent de 

la fragilité d’un monde qui bâtit la paix sur la seule force ou uniquement sur 

le concept de la dissuasion. Le fait que cette guerre a pu éclater rappelle à 

chacun d’entre nous que la route conduisant à la paix et à la sécurité 

internationales est encore longue. Nous sommes contraints de travailler avec 

diligence pour mettre en place un ordre international véritablement juste, 

fondé sur les nobles principes consacrés dans la Charte de notre organisation, 

un ordre jouissant de la plus grande légitimité. 
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L’heure a oonné pour un tel ordre. La fin de8 division8 idéologiques 

mondiale8 a euecité de nombreux espoirs. En Europe de l’Est, des ma8888 

jusqu’aux dirigeants, on aspire à une plus grande interaction salutaire avec 

le reste du monde. 

En signant, le 31 juillet dernier à Moscou, le Traité START visant la 

réduction de leur8 stocks de missiles balistiques intercontinentaux, le 

Président Bush et le Président Gorbatchev ont grandement contribué au 

renforcement de la paix et. de la sécurité internationales. Nous les en 

félicitons et nous 188 engageons à persévérer pour entraîner toua les Etats 

nucléaires avec eux afin de débarrasser notre monde de ces armes meurtriéres 

et noue protéger de leur prolifération ou de leur fabrication par d’autres. 

L’Allemagne unifiée a retrouvé sa place dans le monde, et elle est prête 

à devenir un important facteur de paix et de développement. Les peuples du 

Yémen ont laissé derrière eux des années de malentendus et ils sont maintenant 

unis en un seul pays, la République du Yémen. La Namibie indépendante a 

raffermi sa liberté politique de Membre actif de l’Organisation mondiale. 

A la présente 8888ion, nous avons assisté à l’admission de sept nouveaux 

Membres à l’Organisation en tant qu’Etat8 souverains et indépendants. Nous 

saisissons cette occasion pour leur souhaiter une chaleureuse bienvenue. Nous 

partageons leur fierté et leurs aspirations. Nous espérons que l’Organisation 

dont ils sont devenu8 Membre8 fournira à la République populaire démocratique 

de Corée et à la République de Corée un nouveau forum de dialogue et d’échange 

de vues, préparant ainsi la voie à l’unification des deux Corée. 

Le8 forces du changement que la fin de la guerre froide a libérées 

continuent à faire sentir leur impact un peu partout dans le monde. Le 

conflit en Angola semble toucher à sa fin. Au Cambodge, l’impulsion donnée 

par ïe Plan de paix des Nations Unies s’accélère. En Afghanistan et en 

El Salvador, les premiers pas vers la paix ont de toute évidence été faits. 

Nous devons nous féliciter aussi de l’initiative du Président Bush pour 

arriver à une paix durable à Chypre. La situation de “ni paix, ni guerre”, si 

elle est préférable à une guerre ouverte, ne peut pas durer éternellement. 

Nous engageons toutes les parties en jeu à coopérer à cette louable initiative. 

Sous l’égide des Nations Unies, le Sahara occidental, espérons-le, est 

entré dans la phase finale d’une solution définitive. Nous engageons les deux 
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partie8 à doansr une chance au programme parrainé par les Nations Unies pour 

amener la paix dans la région. 

Au Libéria, les efforts de l’ECOMOG, le Groupe d’observateurs militaires 

de la Communauté économique des Etats de l’Afrique db l’Ouest (CEEAO) ont 

permis d’arrêter les tueries insensées qui menaçaient de déchirer le pays. 

Nous demandons à la communauté internationale d’apporter son soutien matériel 

et financier à cet effort international. Mais avant tout, nou0 en appelons 

aux dirigeants dua diverses factions au Liberia pour qu’ils règlent leurs 

différends sans recourir aux armes. 

Au Moyen-Orient où la crise semblait insoluble, certaines initiatives 

importantes comnenceat à susciter une réaction. On sait très bien qu’une paix 

durable ns pourra être obtenue qu’avec la participation de toutes les parties, 

dont l’Organisation de libération de la Palestine, au processus de négociation. 

L’esprit de coopération et de dialogue qui l’a emporté sur le climat 

d’affrontement et de récriminations mutuelles a offert aux Nations Unies de 

nouvelles possibilités. Le rôle plus important que l’Organisation est appelée 

à jouer dans les efforts des Etats Membres pour donner des fondements solides 

à la paix et au développement est à la fois novateur et passionnant. Nous 

tenons 8 bien marquer combien nous apprécions le travail accompli par notre 

Secrétaire général, M. Péres de Cuéllar, et son équipe de collaborateurs 

dévoués a la cause de la paix et du développement mondial. Bien que la fin de 

la guerre froide ait été bénéfique pour la cause de la paix partout dans le 

monde, il reste encore beaucoup à faire pour garantir cette paix. 

S’agissant des pays auxquels certaines grandes puissances ont imposé un 

blocus économique, nous tenons à déclarer que la fin de la guerre froide exige 

une expansion de la détente, du dialogue et de la concertation pour que toutes 

les nations puissent devenir partie d’une famille mondiale où personne n’est 

puni pour avoir des vues contraires aux conceptions dominantes en matière de 

gouvernement et de gestion économique. 

Aujourd’hui, l’Afrique du Sud frappe à la porte pour qu’on lui permette 

de rentrer dans le concert des nations. L’abrogation, en théorie du moins, 

des piliers législatifs de l’apartheid, montre que ce dernier est en cours de 

démantèlement. L’élimination de cette loi odieuse qu’était le Powulation 
. 

aistration Acf a laissé entrevoir la possibilité d’une égalité fondamentale 
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en Afrique du Sud. Cqmdsntr le peuple rud-afrîcaln attend toujours de voir 

l ‘iamtauret un climat propico à der négoclstions librem et fructueuseo. 

Lor rLvélatîonr récontes concernant une aide militaire et ffaanciCro 

olaadortiao apportde par le régime du parti national au mouvement Inkatha et 

la violence l acouragée par 1’Etst contre les membres de 1’African National 

Coagrerr ont confirm6 aoa doutes, maintes fois enpriméa, quant à la volonté 

ebiolue du rigime d’éradiguer l’apartheid. 



OS/12 A1461PV.10 
- 46 - 

C’est avec beaucoup de regret et une qrande préoccupation que le peuple 

ot 10, gouvernement du Ghana constatent que certains Etats Membres des 

Nationa Unies ont dkidé unilatéralement do suspendre les mesurea convQnuQ8 ot 

sdoptcies par consensus par notre organisation dans la Déclaration sur 

l’apartheid et ses cons6quQnces destructives on Afrique australe, adoptée Po 

14 d&embre 1969 lors de la soiaième session extraordinaire de l’Aseembl6Q 

générale. Il a souvent dté dit que 10s résolutions de 1’AesQmblée g&IéralQ 

n’ont pas d’effet contraignant et qu’elles nQ sont que des recommandations 

adressées au% Etats Membres, Copondant. la cradibilité de l’Urga,nisation 

exige quo 106 Etats Membres s’efforcent de respecter dos conclusions adoptées 

démocratiquement. 

Nous sttondons de cotte session qu’elle arrive à des conclusions qui 

décourageraient toute tentative do porpétuor l’apartheid sous quelque forme 

que ce soit. Nous devons manifester clairement notre répUgnanC0 pour le 

racisme et la discrimination raciale sous n'importe quelle forme. Nous devons 

rappeler sans r6pit au régime raciste notre dkermination d’assurar 

l’élimination de l’apartheid. 11 s’agit d'une reaponsebilitk morale à 

laquelle nous ne pouvons nous soustraira. En môme temps, nous ne devons pas 

oublier les massacres insensés au Mozambique par l’Afrique du Sud de 

l'apartheid. Nous devons faire tous les efforts pour obtenir la coopération 

des rebelles de la Résistarcw nationale mozambiceine (RENAMO) dans la 

recherche de la paix. 

Les manifestations de rivalité ethnique, particulièrement en Europe, 

mettent à l’épreuve l'esprit de tolérance et de compréhension mutuelle qui 

devrait caractériser la fin de la guerre froide. Nous nous félicitons des 

efforts déployés pour ramener la paix dans 1'Etat ami de Yougoslavie. De la 

même fac;on, nous estimons que des accords satisfaisants devraient être 

réalisés en vue de garantir la paix en Union des Républiques socialistes 

soviétiques. Cette paix, nous l'espérons, sera basée sur la u&essité de 

préserver les liens fraternels qui unissent les républiques de ce grand pays. 

Le désordre global ne pourrait qu'être encouragé s'il apparaissait que le 

reste du monde soutient les forces de l'anarchie et de la désunion dans ce 

pays. 

Bien que nos efforts de désarmement et de solution pacifique des conflits 

régionaux doivent se poursuivre, ces efforts en soi ne peuvent offrir de 
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solutions durables si nous ne 810~8 Eittaquona pa8 à une autre menace 

fondamentale ZI la paix et à le sécurité internatiorrnlea, 8 savoir la 

pauvret6 dans le monde. 

Le8 etetistiquoa 8ur la pauvret& dans le monde fournies par un certain 

nombre d’inatitutione, dont celle8 du flystihte dea Nationa Uniea, telles que ltr 

Banque mondiale, le Fonds mon6tairo international et le Dhpertemsnt dee 

affaire8 économiques et socialos internationales deip Naticne Uuioe (DIESA), 

continuent d’être pr6occupantos. Uans son ouvrage Eoa_-po-trlrapoctivoa 

éç~~&~!!i~ua~~n~~di_~&+!&~Qt le.6 yaya~Qn~.d~vQlQpg?pnQnt on 1981, la Hanque mondialu 

a d&montré de façon convaincante l’interdbpondanco croissante des ciconomiea 

des pays industriali&es ot des pays on dikoloppomont. Pour lour part de 70 B 

du commerce et de la production BUT le plan mondial, lue paya industrialis6s 

dépondent des pays en dkeloppomont pour un quart de leuro onportations, un 

cinquième de leur consommation de produits de base et près de la moiti& du 

leurs approvisionnemonts en patrole. Soixante pour cent du commerce extérieur 

et 47 % des produite de base de8 pays en développement sont fournis aux pays 

industrialisés, Et pourtant, 70 0 du revenu mondial est produit et consommé 

par 15 % de la population mondiale dans les pays industrialisés. La 

concurrence imposée é 85 b de la population mondiale pour les 30 % restants du 

revenu mondial ne laisse qu’un revenu moyen annuel de 300 dollars par habitant 

aux 41 pays les moins avancés. Ce qui est en contraste frappant avec le 

revenu annuel moyen de 14 500 dollars par habitant dans les pays 

industrialisés. 

L’impact des innovations technologiques dans les pays industrialisés 

accroîtra certainement cet écart. Les évaluations des agences internationales 

signalent les dangers de cette disparité sans cesse croissante. Dans ses 

perspectives globales de l’économie mondiale jusqu’à l’an 2000, DIESA prévoit 

la prévalence d’un état de déséquilibre, avec des déséquilibres internes et 

externes dans la plupart des régions. La Banque mondiale indique que la 

croissance divergente observée dans les années 80 se poursuivra sans doute 

dans les 10 années à venir. Et la Commission économique pour l’Afrique a déjà 

décrit les années 80 comme une "décennie perdue" pour les Etats membres de la 

région. 
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Les 85 \ de la population mot~dielo qui vivout avec 30 S ùu ~‘fworw mondial 

nu dumandent gaa la charité au 15 9, restauta. NOUN rwondeiasor~ notre 

romponsebilité pleine et entière pour notre propre dkwloppement. 11 est 

clair que dnna bien des cex, certairre d’outre noua oat r&oliaB en quelques 

décenniee CO que lea paya industrialiséa ont mie deo ei~cloe d accomplir. 

Certains out adoptti dos mesurefi de ruformo et de roetructuration Ckonomiquos 

politiquement et rocialement difficiles. Le facteur croiaaant des influences 

externes qui &happent à notre contrulu a copondont froinu COS uPE3rte. 

L’ordre 6conomique international, y compris lua accordo finunciere ot 

commerciaux mondiaux, Que IIOUO connaissone depuis notre ind&pendancs, continue 

d’exploitor noo dconomiee. Noa mo8uraL) de r6formo ot do restructuration ont, 

dana la plupart des caaI entreîn une augmontxtion do la production ut do la 

productivît6, mais avoe une diminution des recettes. tua termes défavorables 

de l’bhange, marqutie par la chute doe prix des produits do base, ot ïo hausau 

des prix dea biens et wrvicea industriels, asoocioe à dse déficits fiscaux 

élevée dans les peyys fndustrialieés et des taux d’inttjrêt intornationaux 

élevée, ont fait du service de la dette le fardeau principR1 de no8 économias 

fragilee. Dans une situation où 45 à 80 0 de no8 recettes d’exportation sont 

consacrés au service de la dette, la perspective do voir beaucoup de no8 

économies régresser vers un état de subsistance n’est pas une spéculation 

gratuito. 

L’inquiétude manffeatée, -Jia l’Assemblée générale, par la communauté 

internationale au sujet de la dégradation rapide de l’environnement planétaire 

et de la menace des stupéfiants devrait nous encourager é revoir nos styles de 

vie et no8 modèles de développement. Alors que dans les pays industrialisés 

la prospérité est à la source de la dégradation écologique, c’est la pauvreté, 

dans les paya en développement, qui explique ce même état de choses. 

L’appauvrissement de la couche d’ozone qui conduit au réchauffement de la 

terre est la conséquence directo de l’industrialisation dans les pays 

développés. Dans les pays en développement, la nécessite de tirer une maigre 

existence de la terre et de l’eau s’est traduite par la désertification et la 

pollution. La Déclaration do Beijing de juin de cette année a reconnu à juste 

titre que les inégalités dans les relations économiques internationales 

actuelles non seulement ont freiné le développement économique des pays en 
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développement, maia ont également sep& leur capacité de partIrriper aux efforts 

6cologiques globaux. La résolution 441228, adoptr)e l’an dernier par 

l’Assembl&e g&&rele, prévoyait des directives pertinentes pour lea discussion 

généralea uur le transfert de technologie et dee ree~aoutce~ financières, et 

devrait inspirer judicieusement nos diacuesione evant et pendant la Conférence 

internationale sur l’environnement et le développement, 

Encore foie, c’est la pauvreté dans les paye en développement qui 

explique en grande partie le rocoura au trafic de stupéfiants. Le Uhana s’est 

abcioc~i, sana hésitation, à la lutte internstionale contre la menace des 

stupéfianta. Noua avona promulgua dea loia qui pr&voîent dea sanctions 

sévères, y compris la confiscation des biens, d’importantes amendes et de 

longuea peine8 d’emprisonnement. Nous mmns égaloment adopté des mesures pour 

aider à la réhabilitation des toxicomanes et pour décourager la production et 

l’emploi des atuphfiants. Nous somnunes # cependant, conscients du fait que le 

SUC&~ des efforts globaux dépend d’une croieeance générale équilibrée de 

l’économie mondiale. 

Un monde qui désire sincèrement la paix devra reconsidérer 80x1 attitude à 

l’égard des déséquilibres économiques mondiaux. La pauvreté est l’ennemi 

sinistre de la paix. Dans le cadre des gains découlant de la fin de la guerre 

froide, nous devons nous efforcer de modifier l’ordre économique international 

injuste. Pour commencer, les pays en développement doivent être allégés du 

fardeau de la dette. Le capital de la dette autant que son service doivent 

être réduits ou éliminés complètement. Les recommandations du groupe 

d’experts du 6ecrtkaire génAra1 sur la dette de l’Afrique devraient être 

sérieusement étudiées. De plus, toutes les mesures permettant de stabiliser 

les prix des matières premières et de promouvoir le transfert de ressources 

financières et de technologie dan!, l’intérêt mutuel des pays industrialisés et 

en développement devront être prises.* 

* M. Cordovez (Equateur), Vice-Président, prend la présidence. 
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Il est important de souligner les liens &roits qui eristent entre le 

développement politique et le d&eloppsment 6conomique au niveau 

international, et d’insister sur la nécessité qu’il y a à utiliser pleinement 

le situation internetionale fevorable du moment pour jeter les fondements 

d’une paix durable. Il est tentant pour certains de considérer l’effondrement 

idéologique de l’Europe de l’Est Comme une victoire pour un système économique 

mondial inéquitable, qui condamna la majorité du monde à le pauvreté. On a 

fait observer, plus d’une fois, que 10s pays industrialisés n’ont pas besoin 

des pays en développement. Rien n’est moins vrai. Les pays cw développement 

ne possèdent peut-ôtre pas les arsenaux de destruction qui attirent 

l’attention, mais nous sommes une partie essentielle d’un monde commun 

interdépendant. 

Cette interdépendance mène ;i une solidarité et une coopération accrues. 

Et nulle part cette réalité n’a été reflétée de façon plus poignante que dans 

la Déclaration d’Accra du Mouvement des pays non alignés qui examine un monde 

en transition passant progressivement de la diminution des affrontements à une 

coopération croissante. Reconnaissant que les nouvelles perspectives de paix 

exigent de nouvelles stratégies de coopération, le Mouvement des pays non 

alignés, qui est aujourd’hui le Conseil de la majorité, s’engage à faire tout 

ce qu’une tollo coopération requiert de ses membres, car nous ne demandons quo 

CO qui nous est dû en toute justice et en toute équité. 

La Déclaration d’Accra mot tout particulièrement l’accent sur 

l’élimination de la pauvreté, de la faim, de la malnutrition et de 

l’analphabétisme. Elle prie instamment la communauté internationale de 

mobiliser sa volonté, sa détermination et ses ressources pour combattre ces 

ennemis de l’humanité. A cet égard, la Déclaration demande qu’une attention 

spéciale soit accordée aux problèmes monumentaux de l’Afrique, que le monde 

ignore à ses risques et périls. 

La perception qu'ont les Non-Alignés d'un nouveau système de relations 

internationales repose sur les principes de la Charte des Nations Unies; c'est 

un système dans l'élaboration duquel le Mouvement des pays non alignés se doit 

de jouer un rôle plus important et plus efficace, si l'on veut que ce nouveau 

système puisse acquérir sa légitimité et soit acceptt. 
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Le nouvel ordre mondial n’exige pas la capitulation du tiers monde devant 

quelque superpuissance que ce soit, même dans un monde unipolaire, et le 

Mouvement des paye non alignée n’a pas de place dans ses rangs pour ceux dont 

l’ambition ert d’être BOUS la tutelle des superpuissances. A Accra, le 

Mouvement des pays non alignés a réaffirmé la pertinence continue du mouvement 

en tant que libre association d’Etet souverains et indépendante qui 

reconnaissent qu’il existe des préoccupations politique et économiques 

particulières au tiers monde qui doivent être reflétées sur le plan 

international. Dans le cadre de notre ordre du jour, la Conférence a inscrit 

la promotion d’un pluralisme politique et le respect dos droits de l’homme, 

quoi que puissent dire en sens conttaire certains de ses détracteura. 

Cependant, il ne convient pas de faire de la promotion de ces valeurs de 

nouvelles conditions préalables 0, l’instauration d’une coopération économique 

internationale. Et il faut bian reconnaître que la notion de développement 

n’est possible que si ces valeurs reposent sur un fondement historique. 

Dans la perception qu’ont les non-alignés d’un nouvel ordre mondial, il 

conviendrait de façon urgente d'introduire une nouvelle vigueur dans le 

dialogue Nord-Sud. Le Groupe des 77, que le Ghana a l’honneur de présider 

cette année, se trouve prêt à s'engager dans des négociations constructives 

avec les pays en développement fondées, nous l’espérons, sur l’objectif commun 

d’établir un ordre économique international juste et équitable, de façon à 

permettre à chacun de réaliser ses aspirations légitimes à un meilleur niveau 

de vie. 

La Déclaration d’Accra du Mouvement des pays non alignés n'est pas seule 

à reconnaître la primauté du développement pour assurer la paix et la sécurité 

internationales. Dans son rapport sur le développement dans le monde, 1991, 

la Banque mondiale rend compte de façon frappante de l'état d'esprit de 

l'époque, en ouvrant son rapport de 290 pages par la phrase suivante : 

"Il n'est pas, pour l'espèce humaine, de défi à relever aussi important que 

celv~ du développement". Dans sa nouvelle encyclique “Çentesimus Annus”, le 

pape Jean-Paul II se fait l'écho de la même opinion, lorsqu'il dit : 
II . . . la paix a un nouveau nom : c'est le développement. Tout comme il y 

a une responsabilité collective pour éviter la guerre, il existe une 

responsabilité collective pour promouvoir le développement." 
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En nous acquittant de cette responsabilité collective, ne laissons pas 

certains d’entre nous se contenter de harcel.er et de critiquer, do se 

comporter en parasites et en paresseux, cherchant seulement à coneommer CO que 

d’autres ont produit. Les pays en développement demandent seulement le droit 

au d&,loppement dans le cadre d’un ordre économique international juste. 

C’est là aussi une question vitale si l’on veut instaurer un monde pecifiquo. 

M. (Turquie) (interprdtation de l’anglais) I C’est pour moi 

un grand plaisir de féliciter 1’Ambassadeur Samir Shihabi pour son élection h 

cette haute charge de président de l’Assemblée générale à sa quarante-sixième 

session. Ses qualités de diplomate accompli nous sont bien connues en Turquie 

où il a reprénenté l’Arabie Saoudite d’excellente façon pendant de nombreuses 

années. Son pays a apporté une grande contribution à la paix et è la 

etabilitd dans notre partie du monde et je suis certain que sous 88 sage 

direction, il en sera de même pour l’Assemblée générale à l’échelle mondiale. 

J’aimerais également rendre hommage à M. Guido de Marco, Président de la 

quarante-cinquième session, pour la manière remarquable dont il a conduit les 

débats de l’Assemblée générale au cours d’une année riche en événements, 

Cette session de l’Assemblée générale marque une étape historique dans la 

consolidation future de l’universalité des Nations Unies, avec l’admission en 

tant que nouveaux Membres de la Lettonie, de la Lituanie, de l’Estonie, des 

îles Marshall, des Etats fédérés de Micronésie, de la République de Corée et 

de la République démocratique populaire de Corée. Ma délégation est heureuse 

et fière de leur souhaiter la bienvenue dans la famille mondiale et nous 

croyons que cette communauté sera enrichie et renforcée par leur contribution 

à la réalisation des idéaux dos Nations Unies. 

Depuis l’automne de 1990, lorsque la session précédente de l’Assemblée 

générale commençait ses délibérations, les changements on Europe ont continué 

d’intervenir à un rythme rapide pendant la période important-e marquée tout 

particulièrement par les révolutions en 1989 on Europe centrale et en Europe 

de l'Est et par 19s évenements qui ont conduit à l'unification pacifique de 

l'Allemagne. Sur toute la moitié orientale du continent, les progrès en 

direction de la démocratie et d'une réforme économique, bien qu'inégaux, ont 

été encourageants. Le processus de la Conférence sur la sécurité et la 

coopération en Europe (CSCE) a posé de nouveaux jalons, en novembre 1990, 
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lorrquo lor Etste partialpentu 88 sont rhnis et ont signé 10 Charte de Paris 

pour une nouvelle Europe, marquant la Pin de la guerre froide et n’engageant & 

oouvror on faveur d’uno nouvelle architecture européenne. L’sctîon 

intornationals couronnée de IUCC~IS, UOUB les auspicea des Nation8 Unies, quJ 

virait b repoureer l’sgreeeion et à rétablir la souveraineté du Koweït, a 

montrh que cette organisation mondiale en était arrivée à bien assumer sec 

fonotionm on tant que principal véhicule pour résoudre les différends et 

renforcer la paix et la stabilité mondiales. 
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En s’acquittant de cee fonctiona, notre organisation a eu la chance 

d’avoir pour Secrétaire général M. Javier P&ros de Cuéllar, homme d'Etat 

éminent d’une grande intégrité et d’un total dévouement aux idéaux de 

l’Organisation des Nations Unies. Apres de nombreuses années de service en 

tant que premier fonctionnaire international, il peut contempler ses 

10 dernières années d’activite avec une fierte et une satisfaction 

justifiées. En Turquie, nous n’oublierons jamais son attachement aux 

principes de la Charte et son impartialite. 

Avec la fin de la guerre froide en Europe et la conclusion des traités 

sur les forces armées clasaiqw!s en Europe et START, le monde est entré dans 

une période de transition prometteuse. Notre &poque offre de grandes 

possibilités. La menace de destruction nucléaire pèse à présent moins 

lourdement sur 1’ humanité. Les nombreux conflits locaux, qui étaient si 

difficiles à résoudre à cause des rivalités de la guerre froide, deviennent de 

plus en plus susceptibles d’aboutir à des solutions où les Nations Unies 

joueront un rôle de plus en plus considérable. Une Organisation des 

Nations Unies renforcée et répondant à notre attente en cette nouvelle ère de 

changement appelle une organisation plu3 ratio:lalisée et plus efficace. A 

cette fin, nous devons poursuivre nos efforts vibant à restructurer 

l’Organisation des Nations Unies conformément aux demandes en matière 

d’efficacité opérationnelle. Une telle restructuration devrait naturellement 

inclure la réforme de l’Assemblée générale. A cet égard, je tiens à 

mentionner la contribution remarquable de M. de Marco au cours de sa 

présidence de l’Assemblée générale. Je suis certain que la réforme de 

l'Assemblée générale et de ses grandes commissions continuera sous la 

présidence de M. Shihabi et que cette instance universelle deviendra un miroir 

plus fidèle de la communauté des nations et de ses aspirations collectives. 

La période de transition que traverse notre monde, bien que chargée de 

promesses, n'est pas exempte de risques et d'incertitudes qui représentent des 

défis auxquels il faut répondre avec suc!-6s si nous voulons instaurer l'ordre 

international meilleur que nous envisalf*ons. La crise du Golfe a montre 

clairement la nouvelle detorminatiqn de la communauté mondiale de ne pas 

tolérer 1 ‘agression et la violati<lrl du droit international. Cette nouvelle 



clc/14 A/46/PV.10 
- 57 - 

diterminstion doit être maintenue et renforcbe. ta ïimitat~on des armements 

et 10 désarmement représentent un domaine important oi\ l’élan actuel doit se 

poursuivre et a’awentuer. 

Au fur et à mesure que le nouvel esprit de coopération 88 dhveloppera et 

e’enracinera plus profondément, l’efficacitb de l’Organisation des 

Nations Uniee augmentera également. Le règlement des différends actuels par 

le dialogue et la négociation, plutôt que par le recoure à la force, sera 

facilité. Nous pourrons ainsi espérer une accélération du processus global de 

limitation et de réduction dea armements auquel nous devrons tous contribuer 

pleinement, 

Je fais allusion ici é l’extension au domaine des armes classiques des 

processus de limitation et de réduction des armements, notamment dans des 

2ones régionales et intercommunautaires où la course aux armes classiques est 

un facteur important dans l’aggravation des tensions et le renforcement de la 

méfiance mutuelle. 

Un autre domaine où nous voulons que l’organisation des Nations Unies 

soit plus active est celui de la protection de l’environnement. Nous sommes 

de plus en plus conscients partout que la qualité de vie des générations 

futures et, peut-être, leur survie même, dépendent de ce que nous faisons 

maintenant pour protéger et préserver notre environnement commun. C’est dans 

cet esprit gue la Turquie se prépare en vue de la Conférence des Nations Unies 

sur l’environnement et le développement et, 20 ans après Stockholm, nous 

escomptons que ladite conférence sera un nouveau jalon important dans les 

activités toujours plus importantes des Nations Unies dans le domaine de 

l’environnement. 

La promotion au plan mondial du respect des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales de l’individu est une tache prioritaire qui mérite de 

retenir un plus grand intérêt de la part des Nations Unies dans un 

environnement international changeant. Il existe un lien direct entre le 

degré de protection des droits de l’homme et le degré de démocratisation dans 

les sociétés. Puisque les démocraties sont moins tentees de suivre un 

aventurisme agressif, la paix mondiale et la stabilité internationale ne 

peuvent reposer sur des fondations plus solides que si le strict respect des 

droits de l’homme sur une base non discriminatoire est assuré à l’échelle 

universelle. Les nombreux risques et incertitudes qui jettent une ombre sur 
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les promesses de l’époque de transition actuelle sont souvent cjtroitornont liés 

aux différents aspects de la question dea droits de l’homme. En effet, les 

rivalités ethniques, les tewlences cheuvinistes, le traitement xénophobe de 

conununautéa migrantes, les pratiques racistes, le fanatisme religieux et 

l’intolérance ne peuvent être éliminés que par un strict respect des droits de 

l’homme. IN~~a devons tous reconnaître que le respect dea droita de l’homme 

est un domaine d’intérêt légitime pour l’Organisation des Nations Unies et que 

c’est dans cette instance universelle que nous devons nous efforcer d’établir 

dee normes qui soiont applicables partout, 

Je suis fier de pouvoir dire que depuis l’instauration de notre 

République, il y aura bientôt 70 ans, la Turquie a accompli de grands progrès 

pour garantir aux citoyens turcs le possibilité de jouir le plus largement 

possible de leurs droits de l’homme. La Turquie est devenue partie à tous les 

instrumenta européens visant à protéger les droits de l’homme. La législation 

turque est constamment révisée et amendée pour empêcher que des abus ne soient 

perpétrés. 

La propagation de la toxicomanie et le trafic illicite des stupéfiante 

continuent de représenter une menace globale affectant tous les pays. Souvent 

lié à la contrebande des armes et au terrorisme international, ce fléau a pris 

des dimensions alarmantes. La Turquie estime que la réponse à cette menace 

devrait être concertée, vigoureuse et globale. Nous sommes totalement prêts à 

lontribuer . au1 activités visant à l'éliminer. Nous nous félicitons de la 

création du Programme international de lutte contre les stupéfiants des 

Nations Unies. Nous sommes persuadés que cette nouvelle structure jouera un 

rôle fondamental dans le campagne internationale contre les stupéfiants et 

pour renforcer la coopéretion régionale et internationale. 

Le sort des peuples des Balkans et du Moyen-Orient, y compris de la 

région du Golfe, est d'un intérêt particulier pour la Turquie. Dans ce 

contexte, nous attachons de l'importance à l'avenir de la Yougoslavie, car la 

paix et la stabilité dans les Balkans dépendent dans une grande mesure de ce 

qui se passe dans ce pays. Nous sommes profondément préoccupés par la 

violence qui se déchaîne actuellement entre les peuples de la Fédération 

yougoslave. Nous espérons que ce conflit trouvera une prompte solution grâce 

au dialogue et conformément à la volonté des peuples yougoslaves, qui 

devraient être les seuls à determiner l'avenir de leur pays. 
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Un règlmrent rapido de 14 crise you9oslisve est eseentiel au malntlen de 

la stabilité, non seulement dana lea Balkans , maie aussi dans le rente de 

1 ‘Europe. C’est pourquoi nous appuyons les înitiativea de paix dee pays de la 

Conférence eur la s&urité et la coopération en Europe (CBCE) et espérone 

sincèrement qub cea initiative8 donneront des résultats positifs. Nous noue 

félicitons iqalement de la résolution sur la Yougoslavie adoptée hier par le 

Conseil de sécurité. 
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Au Moyen-Orient, dtwx questions séparées sont d’une importance 

fondamentale I trouver une solution juete ot durable à la question de 

Palestine et au conflit arabo-israélien, tout en maintenant et en coneolidant 

la paix et la sécurit& dans la région du Golfe. 

A de nombreuses reprises, nous avoaq eu la poesibillté d’exprimer notre 

position ferme sur la question de Palestine, qui est au coeur du conflit du 

Moyen-Orient. La Turquie est convaincue qu’une solution à ce problème doit 

être fondée sur des négociations entre toutes les parties menées sur la base 

des résolutions 242 (1967) et 336 (1973) du Conseil de skzuritd. 

Nous sommes heureux de voir que les efforts des EtatB-Unff3, associés à la 

pOBitiOn ferme et roaliste des pays arabes et de l’Union sOVi&iqUe, Ont Créé 

les conditions nécessaires à la tenue d’une conférence régionale. Nous 

espérons sincèrement que toutes 1.08 parties au processus de paix feront un 

effort pour empêcher que cette occasion ne soit pas perdue. 

Avant d’expliquer non vues sur la situation d’après-guerre dans la 8one 

du Golfe et sur la nécessité d’accroître de façon substantielle la coopération 

économique multilatérale dans 10 c,rdre de l’instauration de la confiance dans 

tout le Moyen-Orient, je voudrais souligner combien nous sommes heureux de 

constater la normalisation graduelle de la situation au Liban et le 

rétablissement de la paix dans ce pays ravagé. Nous pensons que la 

réconciliation nationale au Liban exige une paix soLide et la pleine 

application de l’Accord de Taëf. Cette paix ne peut être édifiée que sur 

la préservation de l’indépendance, de la souveraineté et de l’intégrité 

territoriale du Liban. C’est pourquoi, nous considérono les efforts du 

gouvernement. de réconciliation nationale pour étendre sa souveraineté sur 

tout le pays comme un pas dans la bonne direction, 

La situation politico-militaire d’après-guerre dans la zone du Golfe 

offre de meilleures perspectives assombries en par’cie par l’incertitude. 

Le Koweït a 6th libéré et nous nous réjouissons de la restauration de son 

indépendance, de sa souveraineto et de son intégrité territoriale, ainsi que 

de son gouvernement légitime, Les efforts du Gouvernement et du peuple 

koweïtiens pour surmonter les effets dévastateurs de l’invasion et de 

l’occupation sont louables. Nous sommes certains que ces efforts, qui ont déjà 

commencé a donner des résultats tangibles, conduiront bientôt au 

rétablissement de la prospérité d’avant-yuerre du Koweït. 
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tee politiqueo d’aprk-guerre du loudorahip irnquiorr ont. 6th uue wut’c~) 

de préoccupation mejeure pour uouc4. Goa politi!lutts ont abouti à uncv criao do 

réfuyi&a aux proportioue colosaalloe ù la suite du cessea-le-feu. LtitJ 

politiquoa iraquionuos ont ht0 cjrjnlornunt ambivulontos quent à l.‘applicr~Eiot~ 

des réealutiona pertinente8 du Conooil de 86cur1t6. ceux qui ont souffert: 10 

plus de CBB politique8 sont 108 Iraqnions eux-mêmes, qui font face à do gruvos 

p&nuries et è do grandes difficulL6o &alvra quo l’hiver approche. EIl 

conséquence, le respect complet par l’Iraq de la rusolution 687 (1991) du 

Conseil de sécurit6 et des tesolutions ult6riouroo roletivos aux difE&rontn 

aspects du règlement d’après-guerro n’est pu8 soulemont la ldgîtimo attente du 

la communeut internatiouale, mais aussi une condition proalable à la 

réintégration de ce pays dans la fumille dos nations. Nous espérons 

eincerement que 10 leadorship iraquien agira on consoquonce ot qu’on pourra 

mettre fin aux souffrances du peuple iraquien. 

La Turqio panse qu’uno coopuration oconomiquo multilatérale véritable au 

niveau régional pourrait contribuer au ronforcoment de la paix et de la 

stabilité au Moyen-Orient on ontraînant une communauté accrue d’int&r&ts. 

Parce que chaque pays a des intérêt8 dans la préservation do la paix 

régionale, l’interdépendance économique pourrait ouvrir la voie à des mesures 

d’instauration de la confiance plus poussées, comme cele a été proposé par la 

Turquie, dans le cadra de l’Organisation de la Conférence islamique (OCI), qui 

a tenu 88 vingtième session ministérielle à Istanbul en août dernier. Cette 

première réunion des ministres des affaires étrangères islamiques depuis la 

fin de la guerre du Golfe a décidé de continuer a déployer des efforts dans 

cette direction, afin de garantir la primauté du droit international, de la 

justice et de la légitimité 8 long terme et d’y contribuer. Nous sommes 

particulièrement satisfaits de voir que la réunion ministérielle de 1’OIC à 

Istanbul a ainsi souligné 8on attachement à l’instauration d’une paix juste et 

durable grâce au dialogue, à la coopération et au respect de la légitimité 

internationale. 

L’esprit des temps nouveaux, qui se manifeste par des démarrGes en faveur 

de la réconciliation et du changement pacifique, commence à prévaloir sur le 

continent africain tout entier, du Sahara occidental à l’Afrique australe. 



MNWlS A/46/PV. 10 
- 63165 - 

En ce qui concerne la situation au Sahara occidental, noue appuyons 

pleinement la miasion de hona offices du Secrétaire général, poursuivie 

conjointement avec le LBrésident actuel de l’Organisation de l’unité africaine 

(OUA), danr ïa recherche d’un r&qlemcrnt rapide de la yueation. Conformément à 

cette pol itiyue, la Turquie est heureuse de fournir des observateurs 

militaires pour prendre part à la surveillance du cassea-le-feu qui est entr6 

en vigueur le 6 septembre 1991. Noue espérons que 1.~ parties au conflit 

aontinueeont de coopérer avec le Secrétaire général dana l’application du plan 

de réfbrendum dans ce territoire. 

Depuis que 1s Namibie *, accédé à l’ind6pendance, le processus de 

changement politique amorcé en Afrique du Sud oat une eource de satisfaction 

pour mon pays. La Turquie a toujours adopté une position ferme en faveur de 

l’élimination complète de l’apartheid. Noua nous félicitons de l’abrogation 

du ta-. du (3rouP&X et du lk?wU.kismU - lefi 

piliers d’un système odieux -. en tant que mesures historiques dans cotte 

direction. La Turquie voudrait Egalement voir une accélération du processus 

de n6gociatior.r de la nouvelle constitution menant à l’établissement d’une 

Afrique du Sud démocratique et non raciale, qui lui donnera l’occasion de 

reprendre la place qui lui revient dans la communauté dos nations. 

La continuation des dissensions internes qui a infligh au peuple afghan 

des souffrances indicibles se détache nettement parmi les problèmes qui 

compromettent la paix on Asie et c’est une source de grave préoccupation 

pour la Turquie. 

Nous nous félicitons de l’accord Baker-Pankin annoncé le 13 septembre, 

qui prévoit la cessation de la livraison de matériel militaire aux parties au 

conflit à partir du mois de janvier prochain. Nous espérons quo cette mesure 

facilitera la recherche d’une solution politique conforme à la dernière 

initiative de paix du Secrétaire général, lancée 10 21 mai 1991. Cette 

solution exige la mise en place d’un gouvernement représentant tous les 

segments de la sociét; afghane qui, è son tour, exige un dialogue entre les 

Afghans. D’où la nécessité de souligner, à ce stade, la promotion d’un 

dialogue soutenu entre les parties afghanes qui doit être mené en même temps 

que les consultations en cours entre les pays concernés. 
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Sn tant qu’ami du peuple afghan, la Turquie eut yr&te à continuer de 

aontribuer à la recherche d’un règlement politique on ALghanistan. 

La rituation à Jammuet-Cachemire continue auaai de noua préoccuper. 

Nour espérons sincèrement que la volont. mutuelle qui BO marrif!esto dans le 

dialoyue en coure entre le Pnkiatan et l’Inde be traduira cigalement de mani&rrr 

positive au Cachemire et qu’un règlemont pacifique sera trouvé au différend, 

conLorm6ment au% réeolutiona pertinentes des Natione Unies et dos dispositions 

de l’Accord de Simln. 

Tout au long de l’ande écoul&e, la P&ublique turque de Chypre-Nord et 

la Turquie ont déployé do8 efforto intonsife pour trouver une solution juste 

au probli,mo chypriote sur la base de 1’6golitt? politique dos deux partios on 

pdsence dena l’île. Nous recherchons uno nolutian globale et durable à uno 

situation extri3mement compliqu$e et delicete opposant doux communautés 

nationalea ayant chacune leur propre idontitd. La rualite, c’est quo depuis 

28 ans il n’existe à Chypre aucune autoritd politique conjointe ayant 

compétence pour représenter les doux population8 do l’île et parler on lour 

nom. C’est cola le coeur du problème. Tant l’état d’association que le 

gouvernement conjoint qui existaient en 1960 ont connu une fin violente au 

bout de trois ans. Au cours des 28 anrrées qui ont suivi, il n’y a eu ni Etat 

conjoint ni gouvernement conjoint. Le roglomsnt de la question de Chypre 

permettra aux deux parties qui 80 gouvernent elles-mêmes séparément do s’unir 

et de partager le pouvoir dans de nouvelles conditions et dane le cadre d’une 

nouvelle association. Ce règlement devrait tenir pleCnoment compte des droits 

et des intérêts légitimes des deux parties et no devrait en aucune façon être 

la source de conflits futurs dans l’île et au-delà. 

Dans le cadre du proceusus qui se déroule actuellement au titre de la 

mission de bons offices du Secrétaire genéral, de grands progrès ont été faits 

sur la voie de l’élaboration d’un projet de cadre d’accord global; mais de 

profondes divergences subsistent entre les deux parties sur des questions 

d’importance vitale. Pour parvenir à un règlement, les deux parties en 

présence dans l’île doivent d’abord arriver à un accord sut ces questions. 

Il y a quatre mois, la Turquie a proposé la tenue d’une réunion 

quadripartite sur Chypre, avec la participation, sur un pied d’égalité, des 

dirigeants chypriotes turcs et chypriotes grecs ainsi que celle de la Turquie 

et de la C&&e a un niveau politique élevé. Cette proposition, qui 
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Ma 4iuy Ci’uruuiu) 

virait à imprimer un élan import:nnt 4i la mif4fliorl du 8ecrétfiire ybn6rnl. n St-A 

rejetée à l’éyuyuo par la Grth~ et la partie chyyrioto gretque. En dciyit: do 

ce rejet, l’idée d’une rciunion do haut niveau twr Chypre continue d’dkre 

lar gar*tinl &yyuyc;b. On ootima mainl~rrnnnt du fagon gcin6rnlo qu’une toIle 

réunion ne pourrn evoir lieu qu’npt-ha quu lea doux partlos dan8 l’ilo aorunt 

tombécru pleinement: d’accord uur toua loe aNpoct8 du prubl&w. 

Nous esp&ronio que l’on arrivera à cette 6Lepo dan8 un proche avenir, 

Noua, oatimona quo l’abfwnco do contoctoi dirocta ontro loa partioa ir Chypre ut 

la profonde ndbianco ox1flt:nnk oartro ~OR tloux commuunut6e t!ontinuont de 

compliquer gravemsnk lu processus. Noua ISOIIU~~I convaincue que ai lea deux 

4irigunnta à Chypro ropronaiont dos contucto directs, In possibilit6 do 

r6duire les divergoncea exiskantes eornit grandumontz renEor&. A notre nvfa, 

cola est à la fais nh3saniru ot nnturol entre doux partie8 qui sont nppolrjos 

ir coop6rer et b partager 10 pouvoir aolon le règlemont auquel on Bora parvonu. 

En même tempe, il e’impoeo d’urgonco quo loe partioe progrossont sur la 

voie de 1’~teblissement de relations nsuvellerr et conetruetivoa fondoos BUP le 

respect mutuel. LB Parlemont chypriote turc a r6cemmont adopta à l’unanirnitu 

une r$solution qui demando quo des mo8ures proproa & accroîtra la confiance ot 

la bonne volonté soient appliqwks sans délai afin de créer une atmosphore 

constructive entro les deux partios ot d’otablir uno baee pacifique pour leurs 

rslations. 

Grâce aux efforts déployés par la partie turque pour préparer la voie à 

un réglomont librement négoci6 et mutuellement acceptable, le problème est 

maintenant passé k une nouvelle étape. Cette nouvelle étape exige de la 

conununaut6 internationale de faire preuve d’impartialité et d’appuyer un 

accord reposant sur le consentement de deux parties égales : les Chypriotes 

turcs et les Chypriote8 grecs. Ce dont on a actuellement besoin, ce n’est ni 

de récriminations ni de la poursuite d’un affrontement implacable, mais d’une 

nouvelle mentalité qui conduira i un changement positif. Nous savons que la 

partie chypriote turque est prête à continuer sur cette voie constructive. 

Je voudrais maintenant en venir aux questions économiques 

internationales. Les profonds changements politiques auxquels nous avons 

assisté ces dernieres années se font. 6galement sent.ir au plan économique. 

L’intégration plus poussée des pays d’Europe centrale et orientale et de 
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l'uuloa aovicitiyue dans l’&zonomie mondiale devrait oî!f!rir du nouvellee 

yaaeibi li t6a aux paya ~)II dévoloppemunt . Lu dtjbat do hnut niveau qui a eu lieu 

lors de ia deuxihme session ordinuiro du Conoeil &%nomique et aocinl a 6th 

utile dana la memure OÙ il a permis de mieux comprendre cotte cjvolution. Noue 

aoaiatonrr préeentement à una grundo convoryence des yolitiyuea ~aonomiques, 

laquelle ext xanx pr6c&dent, Malyrci unu tundanco plus pouasie b l’int6gration 

mondiale, les probl&moe dift’icilos do la d&onnie ~XI~&I demeurent 

eetwntiell~mont inchangus. Lon paya on dtjvoloppomont soufEront toujoure do 1~ 

pauvreto, do termoa do l’&chango d&Eavorablee, d’une dette oxt6riouro 

ercueaivement lourdo ot do s&rioux problhoa écoloyiquea. MdqrU ~638 

difficult6s et bien quo la croi~sr:nce économique continue, dans de nombroux 

paye en dtkeloppement, à Btre inauEfisnnto, on a queIquw raisons d’atro 

optimiste. 

Il semblerait quo 10s porspoctivoa do croissance dans 10~ paye on 

df5veloppoment reposent ossontiollomont sur trois facteur0 1 loa politiquos 

qu’ila adopteront eux-mômes, la porformanco konomique des pays induotrialisba 

et la capacité du syetitme oconomiquo international d’appuyer l’application, 

par 108 pays an d&oloppement, de politiquos officacoe. 

Les progràe r6alisés en CO qui concerna la dette, comparativement au 

volume total de la dette extorieure, demeursnt modestes. Les accorde ds 

réduction de la dette en faveur do certains paya ont suscité certains 

espoirs. L’examen ca8 par cas auquel il est pro&dé devrait comprendre tous 

les Etats endettée, une attention particulibre étant accordée aux pays les 

moins avancés. 

Un moyen important qui permettrait aux pays en développement d’alléger le 

fardeau de la dette extérieure et de poursuivre leur développement est le 

commerce. Le commerce est un excellent moyen pour les pays en développement 

de promouvoir leur croissance économique et de réduire l’écart les stiparant 

des pay8 industrialisés. Cependant, la persistance du protectionnisme 

commercial réduit les possibilités offertes par ur,..? entenDion du commerce. De 

nombreuses décisions importantes dépendent du succès des négociations 

commerciales de l’Uruguay Round. A ce propos, nous nous félicitons de la 

déclaration faite par le Groupe des 7, selon lequel ces négociations devraient 

s’achever avec succès avant la frn de 1992. 
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Pour torIIIhl.rr jo voudrair rèlthrmr l’orpair que cette quarante-.aixiètne 

rrrrlon do 1’Aamombldo qhiralo l oit oouroan6m do ruaah ot aontribue b la 

riaurit6 l t au bien-9tro do toutes loo natAonr. Ha d&l&ptlon l ‘mngage à 

aontrîbuor ploînon~ent b la rhllratlon do rrotro objoaf-At commun 
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& de WHCO (Malte) (interprétation do l’anglais) 1 Je tiens à 

adresser rnea félicitations à 1’Ambasaadeur Shihabi à l’occasion de aon 

élection à la présidence de 1’Asaemblée gtikrale 8 sa quarante-siritme 

session. Son oloction rend hommage non seulemont ir lui personnellement pour 

la contribution dévou6e qu’il apporte depuis nombre d’années aux travaux de 

notre organisation, maie c.ussi au pays qu’il représente, l’Arabie aaoudlte, 

avec lequel Malte entretient des rolations amicales et diplomatiques de longue 

date. Je lui souhaite plein succès dans sa tiiche, et je tiens à l’assurer de 

l’appui de la dklégation maltaise dans son efforts pour mener à bien les 

travaux de l’Assemblée g6nfrale. Pendant les 12 derniers mole, j’ai eu 

l’occasion de mieux le connaître porsonnellemont, Son amiti6 et don conseils 

m’ont beaucoup aidé dans mon travail en tant que président do l’Assemblée 

gén6rale durant la quarante-cinquième session. 

Je tiens kgalement k féliciter 10s nouveaux Etats Membres qui se sont 

joints à la communauté des nations. Malte souhaite la bienvenue aux 

Républiques d’Estonie, de Lettonie et de Lituanie on tant que Membres de 

l’Organisation dos Nations Unies. Leur admission à l’Organisation en tant quo 

pays souverains et indépendants confirme le jugemont port6 par l’histoire au 

sujet d’un pacte d’agression qui avait pour but de faire disparaître trois 

Républiques independantes, membre8 de la Société des Nations, Leur présence 

ici est une leçon qui nous apprend que les Nations Unies ne pourront jamais 

accepter une situation où l’agression l’emporte et où ceux qui ont impudemment 

les moyens de le faire assujettissent des peuples et des nations à leurs 

marchandages. 

Le fait que, apr&i avoir entendu l’année dernière, à cette époque, dans 

cette assemblée, le digne appel à la libération de 8on pays lancé par Son 

Altesse 1’Emir du Koweït, nous l’avons entendu ce matin en tant que chef d’un 

Etat souverain libéré, Membre de l’Organisation des Nations Unies, est une 

preuve de cette détermination. 

Nous souhaitons la bienvenue à la République populaire démocratique de 

Corée et à la République de Corée. Je saisis cette occasion pour remercier 

les gouvernements de ces deux nouveaux Membres de notre organisation de 

m’avoir reçu dans leur capitale en tant que président de l’Assemblée générale 

des Nations Unies avant même qu’ils aient déposé leurs demandes d’admission à 

l’Organisation. Je suis sûr que la présence de ces deux délégations ici, aux 
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Nationa IJnioa, favorirora le dialoguo et la comp&henaion qui m&neront, le 

moment venu, à l’unification de le Corrje, 

Mon yayv souhaite la bienvenue aux Etats f&dt?r&s de Miaronbeie et à la 

WLpublique des îles Marahall qui ont accéd6 à la souverainet et à 

l’indépendance par le biais du Conseil de tutelle, Leur pr6sunco ici 

contribuera certainement à la mission pacifique de notre organisation. 

En apatiyant Aa demande d’admission de ce8 sept pays, Malte a tenu à 

marquer le soutien qu’elle apporte à l’universalité dea Nations Unies. 

La politique étrangbre de Malte consiste à projeter sur d’autres nations 

sa propre identité on renforqant la confiance dans les normes politiques d’uno 

rociété pluraliste et d’un milieu démocratique où le respect mutuel et 

l’égalité de droits pour tous oont encouragée et défendua, et on renforçant le 

respect de cen normes, Mon pays eet convaincu que la consolidation de ce8 

valeurs démocratiques permettra aux nations de s’identifier avec la liberté et 

la justice sociale. 

Nous aommea convaincu5 que la dimension humeine, du fait qu’elle englobe 

Ze respect des droite de l’homme, la reconnaissance du pluralisme, le 

promotion du pro(.frée social et l’amélioration de5 niveaux de vie, est 10 

fondement d’un rnt nde interdépendant dans lequel la paix est indivisible. 

Ce5 20 derniera mois, nous avons assisté à la fin d’un monde bipolarisé. 

Nous avons vécu aux Nation5 Unies cette bipolarisation, et noua avons failli 

être marginalisés à cause d’elle. A ceux qui pensent que la fin de la 

bipolarisation débouche sur un monde unipolaire, je dirai que rien n’indique 

qu’une telle situation est en train de naître. La déclaration faite devant 

cette assemblée par le Préoident Bush, qui a assuré le monde que les 

Etats-Unis n’ont pas l’intention d’imposer une pax americana, mais cherchent 

au contraire une pax mivers&& fondée sur le partage des responsabilités et 

des aspirations, reflète la réalité d’une situation dont le maintien dépend de 

nous toue. Lne approche multipolaire se dégage selon un scénario 

international dans lequel certains pays ou groupes de pays continuent à 

s’affirmer. Le5 Etats-Unis d’Amorique, l’Union de.9 !?épubliques socialistes 

sovi6tique8, la Communauté euuropéenne, la République populaire de Chine et le 

Japon assument de nouvelles responsabilités politiques et économiques. Mais 

nous réitérons qu’une approche multipolaire dans le nouvel ordre international 
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saurait Otro funclh eur QO pentagone mondial, msiu doit faire appel aux pays 

petits et moyoas, qui peuvent contribuer au maintien de la paix et de la 

8LauritQ. Car les pays petits et moyenor qui reprérentent la majorité des 

Etatr Mac&ros de l*Orqauiratîon des Nations Unies, no forment par une majorité 

silenaiouso. C@ent on fait dans ces pays que la plupart des probllmer du 

monde, tant politiques qu’&oaomîquee, l oat les plus ei9us. 

Dans ce nouvel ordre mondial multipolaire naissant, la notion do la 

dimonrion humaino doit &tro 10 fil d’or qui relie le tout. 

Lo aonorpt do la dimonsîon humaine greisente dos aspects intimemont liis 

oatro aux. Le prrmior porte eur les droits de l’homno l t les libertAs 

fondamentalos, qui ront ddfiais dans ler convrntions iatornationeles. Nous 

aroyonr b cm droit@ do l’homme, non pas dans l’abstrait, mais danr leur 

rdalit& conor/ta, droits qui englobeat, comme il se doit, aoa seulement les 

droits i craract/ra juridique - qui eoat, en 801, importants et précieux -, 

aaim aurri 10s droits sociaux I le droit b la vie, 1s droit au logement et le 

droit au travail. Les droit6 juridiques et sociaux sont iatetdhgendeats. 



JF-SI18 A/46/PV. 10 
- 76 - 

Le deuxième aspect concerne le principe de la primauté du droit, principe 

qui prot&ge l’individu contre l’exercice arbitraire du pouvoir et contre la 

discrimination. 

Le troisième concerne la notion fondamentale de démocratie pluraliste, où 

la liberté de reseomblement et la liberté d’association peuvent se traduire 

par des 6lections libre8 et régulieres. Malheureusement, dans cortains pays 

le principe 8 “un homme, une voix” est devenu t “un homme, une voix, une seule 

fois”. 

La disparition de l’idéologie fondée aur la dictature d’un secteur donné 

de la soci6té a montré que, dena le nouvel ordre international naissant, la 

notion de la dimension humaine n’a pae de frontière. Il importe maintenant 

que les Nations Unies créent les mécanismes n&eeeairee pour que cette notion 

ait force obligatoire. Qu’il me soit permie à ce propos de rappeler ce qu’a 

dit Boris Pankin, Ministre des affaires étrangères de l’URSS, à sauoir qu’une 

discussion approfondie 

“de questions sp&ifiquee des droits de l’homme et de questions relatives 

au respect des accorde internationaux dano ce domaine ne peut plus ôtre 

écartée sou8 le prétexte artificiel d’une ingérence dans les affaires 

intérieures”. (&/46/PV.6, 8, 77) 

Le nouvel ordre mondial accroît la nécessité d’arrangements régionaux 

pour maintenir la paix et la sécurité. De l’avis de mon gouvernement, le 

Chapitre VIII de la Charte des Nations Unies, qui traite des accords 

régionaux, doit être examiné afin d’encourager, par le biais de tels accords 

régionaux, le règlement pacifique des différends par les Etats eux-mêmes ou 

par le recours au Conseil de sécurité, 

Conformément à ce concept d’accords régionaux, Malte fait partie de la 

Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE). Depuis la 

promulgation de l’Acte final d’Helsinki, et sur l’insistance de Malte à la 

Conférence d’Helsinki, le lien qui existe entre la sécurité en Europe et la 

sécurité en Méditerrannée a été reconnu. La Méditerranée est, toutefois, loin 

d’être un lac de paix. Les problèmes économiques et sociaux auxquels les pays 

d’Afrique du Nord sont confrontes, la situation au Moyen-Orient et la question 

de Chypre sapent les perspectives de paix et de sécurité dans la région. Nous 

soutenons que la Conférence internationale de paix sur le Moyen-Orient, avec la 
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participation de l’Organisation des Nations Unies, est le meilleur moyen 

d’aborder l’ensemble du problème. Toutefois, nous estimons que les 

conférences, toutes les conférences, ne wnt. pas une fin en soi mais un moyen 

d’arriver à uu résultat. En l’occurrence, le résultat escompté eat 

l’application dem résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de 

sécurité. Dans le cadre de ces para&tres, nous encourageons toutes les 

initiatives tendant b rapprocher les parties en causes. C’est dire que nous 

appuyons l’initiative du Secrétaire d’Etat américain, James Baker, initiative 

B laquelle contribue aussi le Ministre des affaires étrangères soviétique, 

Boris Pankia. Toutefois, on ne pourra, selon nousr parler de perspectives de 

paix dans la région que lorsque Israël aura cessé d’installer des colonies de 

peuplement dans les territoires occupés. Ces colonies de peuplement ne font 

que créer de nouvelles difficultés ot des problèmes humains graves qui 

risquent de nuire aux perspectives d’une solution juste et durable. 

La situation en Yougoslavie, paya ouvert sur la mer Adriatrique, est un 

sujet de vive préoccupation pour tous, pas seulement pour aous en 

Méditerranée. Elle soulève deo questions et des problèmes auxquels 

l’Organisation devra un jour ou l’autre faire face. Il y a# d’une part, la 

notion de souveraineté d’un Etat vis-à-vis des Nations Unies, et, d’autre 

part, la dimension humaine en jeu du fait de la guerre. Il faut faire la 

distinction entre minorités nationales et entités nationales. Pour la 

question des minorités nationales, nombreuses sont les instances 

internationales qui ont fixé les paramètres de protection à l’intérieur de 

1’Etat auquel elles appartiennent. Mais les entités nationales - des peuples 

qui ont leur identité nationale propre et qui se sont groupés, parfois 

volontairement et parfois à la suite de circonstances historiques, et qui 

réagissent é des situations, préférant se dissocier de plus grandes entités - 

réclament une approche différente. 

Nous examinons ce problème en étant parfaitement conscients de sa 

complexité et avec tout le réalisme que la situation exige. La situation en 

Yougoslavie pourrait bien n’être que la première d’une série de situations 

analogues dans d’autres pays, en Europe et en Afrique, où des peuples ont été 

déplacés, échangés et maltraités pendant les guerres, les conquêtes et le 

colonialisme. Il est donc fondamentsl de se montrer sensible au passé et 
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réaliste face au présent pour trouver des solutions fondées mur le principe tlo 

l’inadmiasibilit~ do l’emploi de la force et qui tiennent compte des 

aspirationr et des préoccupations légitimea de tous. 

En ce qui concerne la situation en Pougoslevio, mon gouvernement a 

participé pleinement aux efforts que fait la CSCE pour rétablir l’ordre et la 

stabilité dane le pays, et ce, dana l’intérôt do la population ot dans 10 but 

de désarmorcer une situation qui risque de devenir une menace pour la sécurité 

et la stabilité de la region. Dans ces conditions, toute tentative d’imposer 

des solutions par le recours à la force armhe risquerait d’avoir do graves 

conséquences pour l’avenir. 

Nous espérons que tous les leaders politiques et militaires en 

Yougoslavie et dans lea républiques qui la COmpOBent réaffirmeront las 

principes de la CSCE comme moyens d’arriver à une paix négociée digne d’une 

Europe nouvelle et du nouvel ordre internationol que noua cherchons à 

in8 taurer . Nous croyons que la Communauté européenne fait oeuvre utile en 

essayant, par le biais des bons offices de lord Carrington, de faire accepter 

un règlement pacifique aux parties. Lea Nations Unies pourraient être 

appelées à a8Bumer les responsabilités envisagoes dans la Charte, et plus 

particulièrement au Chapitre VIII consacré aux accords régionaux. 

Le désarmement reste une priorité pour la communauté internationale. En 

dépit de la fin de la guerre froide, chaque année les dépenses militaires 

mondiales dépassent les 900 milliards de dollars. Pour ajouter encoro à la 

tragédie du tiere monde, les pays en développement dépensent, pour se procurer 

des armes étrangères, une somme totale qui déPaSB0 de 23 0 celle qu’ils 

reçoivent au titre de l’aide économique au développement. 

Malte est pour la réduction des armes nucléaires en attendant leur 

complète élimination, pour une réduction équilibrée deB armes 

conventionnelles, et pour l’interdiction absolue de mettre au point, de 

fabriquer, de stocker et d’utiliser des armes chimiques et biologiques. Mon 

gouvernement souhaite que l’on s’emploie de toute urgence à appliquer des 

mesures de confiance et de sécurité à la haute mer. 
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En tant qu’Etet insulaire méditerrsnéen, Malte préconise un désarmement 

naval important dans le cadre des négociations internationales. Le processus 

de désarmemmnt nucléaire qui se déroule actuellement en Europe doit 

s’appliquer également aux basea maritimes et aux baeea aériennes. 

Noue avoue autant besoin de mers ouvertes que de cieux ouverts. 

Le procesrus de la CSCE est entré dans une phase nouvelle et importante. 

Un concept de sécutft6 et de coopération prend forme de Vancouver à 

Vladivostok. Un vocabulaire commun est employé. La Charte de Paris 

représente une étape majeure dane les domaines politique et social. 

Le rôle de Malte dans cette Europe nouvelle a logiquement débouché sur 8~ 

demande d’intégration à la Communauté européenne, Nous pensons que la 

Communauté européenne, ai elle veut être à la hauteur de sa responsabilité de 

force motrice conduisant à l’unité européenne, doit être tournée vers 

l’extérieur et prête à s’agrandir. Nous sommes de ceux qui pensent qu’un 

processus de restructuration en profondeur n’interdit pas un élargissement. 

Les conférences intergouvernementales conduisant à la coopération 

politique et à l’union monétaire, associées au processus communautaire acquis, 

ne doivent pas constituer un obstacle entre les Douze et les autres pays 

européens qui ont les qualités requises et la volonté politique d’adhérer à la 

communauté. 

Il est juste, selon nous, d’accorder l’importance requise à l’aspect 

“marché” de la Communauté, mais nous voudrions suggérer que le concept de 

Communauté européenne défini par Hallstein - à savoir, nous ne sommes pas dans 

les affaires, nous faisons de la politique - doit être prioritaire dans 

l’évaluation du rôle de la Communauté en Europe et dans le monde. 

Le rôle de Malte en Europe est lié à son rôle dans la Méditerranée. En 

fait, nous pensons que la participation de Malte à la Communauté renforcera la 

coopération entre la Communauté et les pays du sud de la Méditerranée. Dans 

ce cadre, nous plaidons également pour une conférence sur la sécurité et la 

coopération dans la Méditerranée, et continuons à apporter notre soutien au 

Forum méditerranéen occidental. 

Au cours du présent débat général, les orateurs ont évoqué les problèmes 

des pays en développement. Les Nations Unies doivent être la conscience du 

monde et faire comprendre qu’il existe un rideau de pauvreté derrière lequel 
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des millisrdr d’hommes et de femmes sont condamnés dès leur naissance è mener 

uno vie de misère l t de famine, Il incombe à notre organisation de créer les 

rtructures nécosrsiros pour que cesse cette disgrke de notre société 

contemporaino qui consiste à accumuler dans une région 10s mottes de beurre 

alors que dans d’autres régions du monde une partie de l’humanité meurt de 

faim. 

loue constatons l’existence de 15 millions de réfugiés et même davantage, 

victimes des conflits et de la sécheresse. Noue avons des réPuqi&i affamée 

auxquels nos conventions ne s’appliquent pas, 

En tant que Président de l'Assemblée générale, j’ai adressé une lettre 

dans ca sens au Secrétaire général, mentionnant non seulement la présence de 

réfugiés de la mer albanais, mais suggérant également que dea initiatives 

soient prises aux Nations Unies afin que le concept de “réfugié” soit élargi 

pour inclure “les réfugiés de la faim”, et que des mesures soient envisagées 

pour encourager une assistance économique supplémentaire, par des sources 

bilatérales et multilatérales, dans ces circonstances malheureuses. Sur ces 

questions, j’ai reçu dee indications positives tant du Secrétaire général que 

du Raut Commiesaire aux réfugiés. 

Nous pensons que notre organisation ne peut réduire con rôle à celui de 

simple spectateur dans le domaine du développement économique. Loin de 

s’effacer, elle doit faire du développement économique le fer de lance de ses 

activités en vue de l’édification d’une société plus juste, plus sûre et plus 

équitable dans son ensemble. 

La question de l'environnement est d'une importance toute particulière 

pour mon gouvernement, qui a déjà pris des initiatives en ce qui concerne les 

conséquences néfastes des changements climatiques. La Conférence des 

Nations Unies sur l'environnement et le développement, qui doit avoir lieu au 

Brésil en juin 1992, envisagera l'adoption d'une convention-cadre sur les 

changements climatiques, conclusion appropriée de trois années de négociations 

intensives sur une initiative du Gouvernement de Malte lors de la 

quarante-troisikme session de l'Assemblée générale. 

Les questions concernant l'héritage commun de l'humanité, en particulier 

les fonds marins, les questions ayant trait aux préoccupations communes de 

l'humanité, en particulier le réchauffement de la planète et l'élévation du 
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niveau des meror les problèmes affectant les droits des future@ générations, 

ront toua des sujets qui requibent notre attention permanento. Car noua en 

oommes reaponaeblee devant les générations futures. 

Daus cet euprit, nous avons déjà propos6 à 1’Assomblée que 1s Conseil de 

tutelle, outre oeo fonctions définies dena la Charte, ne gère paa seulement 

les territoires et les hommea, mai8 soit également le Conseil de tutelle du 

monde pour les question;1 concernant l’hdritage commun et lea préoccupations 

communes d’une humanit6 6tornelle. 

Pour que notre organisation puisse s’acquitter de aon r&le de protecteur 

de la pair, de défenseur dea libertés et encourager le progrh social at 

l’amélioration des niveaux de vie, elle doit devenir les Nations Unies de la 

deuxième gbaéretion. A cet effet, il doit exister un lien constitutionnel 

entre se8 principaux organes - l’Assemblée ghhale, le Conseil de ahurit6 et 

le Secrétariat. Comme l’a soulignh le Secrétaire général dans son rapport, 

“Cette question, B mon avis, ne concerne pas simplement le fonctionnement 

interne de 1’0rganisationr elle a une incidence sur le rôle qu’elle joue 

dans le défense de la paix.” (A/46/1, P. 21) 

Noue pansons que notre organisation doit se fonder eut le principe 

d’austérité. Pour répondre aux nouveaux défis que la situation internationale 

lance aux Nations Unies, il nous faut davantage de ressources et des 

engagements financiers plus sérieux. Nous avons souligné l’importance du 

principe d’austérité, non pour qu’il soit dépensé moins, mais afin de garantir 

qu’un engagement financier plus important donne des résultats optimaux. 

Pour que ceu Nations Unies de la deuxième génération disposent d'une 

puissance morale et soient au service des peuples de la terre, nous pensons 

que les considérations suivantes sont importantes t 

Premièrement, une revitalisation des principaux organes des 

Nations Unies, et plus particulièrement de l’Assemblée génhrale et de ses 

liens avec le Conseil de sécurité et le Secrétariat; 

Deuxièmement, la création de “systèmes d’alerte en cas de conflits”t 

Troisièmement, l'amélioration des forces de maintien de la paix des 

Nations Unies afin de renforcer la paix partout où une telle présence est 

utile et requise: 



QS/19 

Ouatrlirnoment, un r61e de ohrf de filo pour lor Nationr Unior dam 10 

proaoirur du dirarmrmont, on partïculiar daes le contrôle des transferta et 

vont@0 d * armol J 

Cinquièmement, la mobilisation de toutw lee reeaourcoa humaincr pour 

lutter oontro la mirère dan8 10 mondo l t pour trouver des aofutionr h la 

trag6dîe de8 rcifuqiésr 

Sîxiimomoat, unm approaho moderne l t sdoquate der problèmom affligeant 

108 moaiétée aontemgorsinea , en psrticullet 1s luttm aontro les rtup&fiento, 

contra le SIDA et aontrr le tsrrorirmor 

Septiinnemont, la cr6ation d’un centre de secoure d’urgence en aae de 

catartrophec naturellea et hmainesr 
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HuitiimemQnt , le riile additionnul du Coneuil de tutelle en tant qu’orpanu 

chargé de préserver l’environnclment, lr, patrimoine commuai do l’humnnit6 et 

l’objet dea p&occupatione commuaes dea ghhratiana Puturoa) 

Neuviiimement , la mise en pltrcu d’un syatomu efficace de a&curitti 

internationale, accordent aux Articlus 43 et 45 dcr la ChCWt@ la pertinence 

prcivue pour eux par les fondateurs dua Nntiona Unies) 

Dixi&mement, la r66voluotion doo buta ot due objectifs ben arrangements 

régionaux enviaag6a au Chopitro VIII do la Chtlrte# 

Ona i&moment , 10 dklopyumont ot 10 rospoct du droit international, non 

seulement dana ses domaines claselquos mai8 cjgolumont dana lea domaines du 

développement économique et 6cologiquot et 

Dousibmement, le renforcement du rôle du l’individu aux Nntiono Unios, 

accordant ainai 0 la dimeneion humains la primauté juotifi&e qui oat le sienne 

pour promouvoir le progréa social et de meilleurs niveaux do vie dans une plus 

grande liberté. 

Nous avons essay6, dans cette allocution, de pr8sontor 10s VUQB et les 

réactions d’un pays aux dimensions limitées, mais jonissant d’une situation 

géostratégique importante en Méditerranée, sur les problèmes d’aujourd’hui ot 

sur les concopta qui sont ceux dos Nations Unies. Malto a eecayé d’apporter 

aa contribution, avec d’autre8 nations, pour promouvoir les principes de la 

Charte dans le cadre du contexte de la nouvelle situation internationale. 

Car c’est en l’Organisation des Nations Unies que les peuples du monde 

entier mfittent leur confiance à l’avenir. Les Nations Unies ont fait naître 

le sentiment qu’il convient de se mettre au service et de se dévouer à la 

cause de l’homme et au concept de paix dans le liberté. 

Qu’il me soit permis, dans ce contexte, d’exprimer au Secrétaire général 

les sincères remerciements de mon pays pour son dévouement à la cause do la 

paix. M. Pérez de Cuéllar a consacré 10 ans de sa vie à l’organisation en 

tant que Secrétaire général. Sans doute les 12 derniers mois ont-ils été pour 

lui les plus difficiles, en ce sens que l’occupation du Koweït a provoqué en 

lui un conflit naturel pour un homme de paix doté d’une grande sensibilité à 

l’égard de l’humanité. Ayant été proche du Secrétaire général au cours de ces 

12 derniers mois, je tiens à lui exprimer ma profonde admiration pour les 

services qu’il d rendus à la cause de la paix. 
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Noua l OIWIIOU tour aoafronttr k l’inaonnu , msir u’eat un lnaunnu dont noua 

pouvons dovinor lm diroation. Bien quo de rrombreursm diffiaultis actuolleo et 

do prabilkws 6~ l’itat latent subaistsnt, la puBrente-sixième aeashr de 

1’Aoromblir ghdral~ der Nationa Unies peut proalamxr un onyagement enaoro 

plur pourré h la aauuo de la vaiw et de la jurtlae. 

Noua avonm uno oauarion unique , tlana &G situation internetîonale 

arrtuollo, do arésr un uouvol ordre international. Nour no pouvons maquer 

aotto acaarlon. Comm 1’s dit Henri Bergson I “‘Le temps est un chemin xur 

leyuel voua na paareo pas deux fois.” Tel est le défi d’aujourd’hui pour 

1’6dif icstion do l’avenir de demain, 

LQ.A&&ltl osL&vée Hrah15. 


